
HAL Id: hal-01662055
https://hal.parisnanterre.fr/hal-01662055

Submitted on 12 Dec 2017

HAL is a multi-disciplinary open access
archive for the deposit and dissemination of sci-
entific research documents, whether they are pub-
lished or not. The documents may come from
teaching and research institutions in France or
abroad, or from public or private research centers.

L’archive ouverte pluridisciplinaire HAL, est
destinée au dépôt et à la diffusion de documents
scientifiques de niveau recherche, publiés ou non,
émanant des établissements d’enseignement et de
recherche français ou étrangers, des laboratoires
publics ou privés.

Limites à la juridicisation du concubinage. A propos
d’un arrêt de la Cour d’appel de Versailles du 19

novembre 1993
Magdi Sami Zaki

To cite this version:
Magdi Sami Zaki. Limites à la juridicisation du concubinage. A propos d’un arrêt de la Cour d’appel
de Versailles du 19 novembre 1993. Revue juridique d’Île-de-France, 1994, 33-34, pp.67-107. �hal-
01662055�

https://hal.parisnanterre.fr/hal-01662055
https://hal.archives-ouvertes.fr


LIMITES A LA JURIDICISATION 
DU CONCUBINAGE 

A propos d'un arrêt de la Cour d'appel de Versailles 
du 19 novembre 1993 * 

Magdi Sami ZAKI 
Maître de Conférences à l'Université de Paris X-Nanterre 

1. La situation de fait: Le con cubinage n'est pas un fai t jmr et simple 
entièrement indifféren t au d roit (ex.: « le serment des amoureux: l'ajJhrodision 
orkon, le serment prêté au nom d 'Aph rodite ou sou s son empire» (1); << les 
annotation s d'un carnet de bal » (2)) . Ce n 'est pas non plus un fait juridique 
dont les effets juridiques se produisent indépendamment de toute manifesta
tion de la volonté (ex. la naissan ce, les accidents de la circulation (3) ). Le 
concubinage- libre ou subi ( 4) - est une situation de fait c'est-à-dire une situa
tion comparable à une situation de droi t correspondante, en l'occurrence le 
mariage, mais à laque!le il manque un élément: la célébration de l'union 
devant l'officier de l'Etat civil (5) . L'engagement peut être perpétuel, les 
con cubins ayan t la volonté de vivre et de «passer ensemble leurs vieux 
jours,, (6) . Il est des concubinages moins éphémères que des mariages. Mais 
cet engagement n 'est pas ritu el. 

2. Similitude et sollicitudes : De très nombreux couples s'installent en 
concubinage (7) (sans projet de mariage ou avant le mariage ou après un 
divorce) . Le concubinage a des affinités frappantes avec le mariage : consom
mation charnelle (le concubinage blanc est rarissime), cohabitation, présence 
d'enfants, imbrication des intérêts financiers (budge t commun, comptes ban-

(*) Le texte de cette décision est à la dispositio n de nos lecteurs. Les passages essentiels de 
l'arrêt son t intégrés dans l'étude . 

(1) T ZITZIS : « Le serment chez Platon, métaphysique et droit "• Rev. his!. dr·. fr. ét. 1991, 
p. 65 . 

(2) ZwEIGERT : Du sérieux de la promesse, R ev. inl. dr. comp. 1964, p. 33. 

(3) V. Le fai t eL le d roi t, Éludes de logique jwidique, Bruxelles 1961. 
(4) L'unio n li bre n 'est pas totuours libre mais due à la d ifficu lté de régulariser une silllation 

(divorcer ... ) . 
(5) Vincenzo Franceschell i: I mpfJOJÜ di Jatt.o, Mi lano l 984. 

(6) Paris, 28 févr. 1966, Gaz. Pal. 1966.2.76. 
(7) V. « Les limites du non-ma1·iage , in Le Monde du 31 j anv. 1976, p . 11. Atuourd 'hui «on 

ne demande plus aux gens pourquoi ils ne se marient pas mais pourquoi ils se marient" · 



caires joints, achat ensemble d 'un appartement, exploitation e n commun d 'un 
fond d e commerce, société de fait. .. ) . Loi et jurisprudence, souvent avec l 'appui 
de la doctrine, re nforcent l'assimila tion du concubinage au m ariage e t ce, dans 
des domaines multiples e t croissants (8). 

3. Différence infinitésimale: Compte tenu de ces similitudes e l de ces 
sollicitudes, la cérémonie officielle, san s être vieux jeu, apparaît comme peu de 
choses et par conséquent, la différence entre con cubinage et mariage est infini
tésimale, aussi infinitésimale que la différence entre « les juifs e t les aryens» 
Qankélévitch ) . Mais cette différence a produit l'holocauste . Mais cet écart, 
mince, minime, e ntre le mariage e t l 'union informelle, crée un a bîme, un fossé, 
e ntoure le concubinage d'ostracisme et le rejette dans les ténè bres. II faut le 
dire franchement : si proche qu'il soit du mariage, le concubinage n 'est pas 
encore tout à fait intégré dans le corps social tel un é tranger bie n assimilé 
qui conserve cependant son p e tit accent d 'origine. Le défaut d e rite, l'absen ce 
de cérémonie empêchent le concubinage d e produire tous les effets du 
mariage . 

4. La mini-juridicité: Le couple qui vit m aritalement est un couple à effet 
réduit. Le concubinage , situation d e fait, d e plus en plus juridicisé, est un 
exemple de minijuridicité (9). Mais d evant ce mé lange inextricable de fait et 
de droit- ce« c haos , -face à la récupération du fait pa r le droit, où d é busquer 
les traces qui u·ahissent le concubinage, l ' isole nt dans un ghetto et l'empêch e n t 
d 'accéder pleinement à la juridicité. Un arrêt de la Cour d'appel de Ve rsailles 
du 19 novembre 1993 offre l' occasion d e préciser les limites d e la juridicisation 
du concubinage. 

5. L'affaire de Versailles: Les faits sont extrêmement banals. Un couple 
non marié ordinaire. La liaison n 'était ni occasionnelle ou passagère, ni adulté
rine. L 'union stable s'était resserrée par la cohabitation e t l'achat en commun 
d 'un appartement. Puis viendront la dissolution du ménage et la dispute. 
Celle-ci é tait axée principalement sur u·ois choses : la voiture financée par le 
concubin, l'appartement et les meubles meublants sur lesquels la femme partie 
<< de son plein gré » voulait exercer un droit de reprise. 

6. La voiture : Le conte ntieux sur la voiture n 'a suscité aucun problème 
particuli er. La Cour d e Ve rsailles considère que la dame ne justifie pas que son 
ex-concubin lui a it donné la voiture . Elle sera d onc redevable des éch éances du 
prêt du j our où e lle a eu seule la jouissance exclusive du véh icule, c'est-à-dire 

(8) Jean HAUSER ct Danièle HuET-WErLLER: Tmilé du droit civil, L.G.DJ. 1989, t. 1, n"' 388 el 
s.; n"' 1078 eL s. 

(9) Sur la juridicité, v. Francesco Ou GAT! : Il concello di giuridicità in Sem Tommaso d'Aquino, 
Mi lano, s•· éd. 1955; sur les fromières du droiL, v. Aldo Cr rECCHr Nr : Rapporti non vinrolanti e mgola 
di com!Uez.za, Padova, Cedam 1977, adrl. Perreau; << Les obligaLions de conscience devan L les 
Lribunaux "• Rev. trim. dr. civ. 1913, p. 503; << Coun oisie, complaisance eL usages non obligatoires 
devant la jurisprudence ••, même Revue, 1941, p. 481. 

depu is la séparation (10). La remise d'une voiture n'est d onc pas un cadeau 
d'usage (11) vu le niveau financier du remettant. 

7. L'appartement commun: Aucun problème particulier n e se pose non 
plus à propos d e l'appartement acheté en commun grâce à divers prêts. La 
Cour d'appel d e Versailles, suivant une j urisprudence constante (12) estime, 
qu'en pare il cas, le bien est indivis e t son prix de vente est do n c partagé entre 
les ex-concubins et << il importe alors d e d é terminer qui d es deux concubins a 
effectivement réglé les échéances pend ant la vie commune, celui qui les a 
réglées ayant accepté d 'en supporter définitivement la charge en consentant au 
versement à l'autre, de la moitié du reliquat du prix d e vente,, (13). 

8. Les meubles meublants: Sera davantage retenue ici la dernière dispute 
sur les meubles. Les m eubles - pas seulem ent les précie ux ( tableaux de maître, 
antiquités ... ) - peuvent avoir une valeur sentime ntale inestim able : un air musi
cal, une berceuse (14), un livre émouvant (15), une carte postale, une photo
graphie, etc. La Cour d 'appel de Versailles dénie à la femme le droi t de reprise 
car elle << ne justifie pas de son droit de proprié té sur les meubles qui meu
blaient l'appartem ent commun "· La concubine qui << déserte , le foyer, non 
seulement n 'aura droit à a ucune indemnité mais n 'emportera pas la moitié des 
meubles dont elle n e justifie p as la pleine propriété . Pure application du droit 
commun. Actori incombit probatio. A qui incombe la charge de preuve en sup
porte le risque (16) . Il su ccombe, perd le procès, s'il n e réussit pas à établir le 
bien-fondé de sa pré tention. 

9. Concubinage et meubles: Ce sont des thèmes d e liberté. L'écrit n'est 
pas nécessaire à la preuve de la propriété des m eubles. En matière de meubles, 
la possession vaut ti tre (art. 2279 C.C.) (17) . L 'écri t n'est pas exigé des concu-

(l 0) Sur le remboursemcnL, pour enrich issement sans cause du prix d'une auLOmobile 
financé par la concubine, Riom , 5mai 1988,J.C.P. 1989.IV, p. 53. 

(11) Sur l'annulation du don manuel d'une auLOmobile, Civ. 25 nov. 1986, Gaz. Pal. 1987, 
som. 10. 

(1 2) Civ. 20 janv. 1969, D. 1969, somm. 65; 7 déc. 1977, Gaz. Pal. 1978.1, somm. 69. 
( 13) Les versements fa iLs par l'un pouvanL avoi1· pour contrepanie la panicipation de l'autre 

dans les dépenses de la vie commune, en ce sens, T.G.l. Paris 21nov. 1986,J.C.P. 1987.11.20836 
(motifs), note de la Marnierrc. 

( 14) Le héros du film << Oci ciornie » ( << Les yeux noirs» de ikiLa Mikhalkov), vieillissanL et 
meurtri, s' imagine devan t Dieu qui l'imerrogc: << que reLiens-Lu de La vie? "• il lui répond, en 
sanglots: «j 'en retiens trois choses: le visage d'Elsa (sa femme) quand je l'ai vue pour la 
première fois, les brumes de Russie et la berceuse de maman "· La berceuse en quesLion csL un 
chant folklorique ital ien, admirablement beau, inLerpréLé par Marie Rudgeri. Comp. aussi la 
dernière page d'<< Une journée d' Ivan DenissoviLch "• coll. 10, 18 de SoUeniLsyne. 

(15) Ex. « Assia, de Tourguéniev, Bibl. La Pléiade, L. Il, p. 69. 
(16) Boulanger : <<Réflexions sur le pmblème de la charge de la preuve "• Rev. Ir. (b·. civ. 

1966, p. 736; Géraud de la Pradelle, Essai cl'introdu.rtion au dmit ji"anrrtis, L. 1, éd. Erasme 1990.312 
el s.; François TERRÉ,<< Introduction générale au droiL .. , Dalloz 1991, n" 496. 

(17) Alex WEI L, Droit civil, « Les biens», 1974, n·~ 468 eL s. el pour la possession des biens 
immobiliers, comp. la thèse de j ean-Marc Trigeaud, Economica 1981, Préf. François Terré. 



bins, dans certaines circonstan (18) L 'b , 
libre ( 19); libe rté de preuve d es ~~~. ts · . 1 ~rte des preu~es de 1 'union 
liberté : qu 'on la leur laisse . ! s~bjectifs. Les concubms ont voulu la 
encore faut-il prouver. Liber;~J~;u ~~~v out". (20) · L~berté de preuve mais 
concubine ne bénéficie pas a . P. cl el mai~ pas d_Ispen~e d e preuve. La 
prévue par l'an . 1538, al. 3 d'u c~~ivil~ a presomption legale d'indivision 

10. La présomption d 'indivision: L'arti 1 1 , . 
somption de preuve a u profit des é oux _ce _, 538, a l: 3, prevoit une pré-
lesquels aucun d es é poux ne t p 'fi sepai es d e biens : '' les biens sur 
, . peu JUS ti Ier cl ' une p - · , - 1 · 

reputes leur appartenir exclusivement à chacun I op~~~_te exc usive sont 
on appliquer par analogie cette rés~m . pou r moi~Ie , (21). Ne peut
biens dont on ignore l'origine? p paon aux concubms concernant les 

Il Plan · La b 1· · , · · ana Isation du concubinage ( l "" .· ) 1 · 
1 extension de l'a rticle 1538 a l' • 3 parue P aide en faveur de , 1nea aux couples no · , L . . 
du concubinage (2e pa

1
-u·e) , n man es. a margmahté s y oppose. 

BANALISATION DU CONCUBINAGE 

12. La banalisation du concubina e dev . 
mène d e socié té, se reflète dans les règl!s de fo~;du~tc~amnms le or: dl Jt, dun phénoes reg es e preuves. 

1. - Les règles de fond 

A. - L'histoire du concubinage 

. 13. Les trois périodes: Le concubinage a 
Sique, moderne, post-moderne. trave rsé trois pé riodes : clas-

. 14. La période classique: Dans ce tte • · cl 1 . . . 
e t mcliscutable sépare les situation 1 pe(:o e, a ciistmct~on fondamentale 
immorales (les couples non ma _s_ ~o~a es . es couples mané_s) des situations 
concubina t é tait, sous le Haut e~es_ ~ ~ns ~ ~monter ~u droit romain où le 
l'ancien droit qui frappait les conc p~~e , ~~~ore cl~ ?roit (22) e t sans évoquer 

u ms m capacJte d e recevoir d es libéralités 

(18) MAuNVAUD " L'imp ·b ·1· · d 1 ' ossl 1 He e a preuve écri te », j. C.P. 1972 1 2468 
(19) HAUSER Ct H UET-WEILER, op. cil., n" 401 . . . 

(20) CHAMS, " Le cœu r de la Cow· de cassa~ion ••, D. 1973 ch. 313 l ,,. c 1 
(21) R. SAVATIER, " Pro priété d es ac uêt . l' - ' ' o onne. 

société d 'acquêts) D. 1979 ch 193 · MA' q s rea JSes par des époux séparés de bie ns (sans 
m u-· . . _' ' . ' ZEAU D, j UCLART Leçons rie dm:t . '[ . 5 1 . . 

_a unontaux "• ed. Montchrestien 1982.575 · FRAN ' ' ) , z. ctv1. , t. 'v. '" Regimes 
regimes matrimoniaux » , Dalloz 1989, no 780: COIS T ERRE, l Hl LIPPE StMLER, Droit civil, « Les 

(22) J. MAILLET, Histoi?·e des institutions et des faits sociaux, Dalloz 1956.505. 

(ordo nnance de 1629) nul ne conteste que la représentation que le Code civil 
de 1804 avait du concubinage était négative. Il n 'en parlait même pas. Le 
concubinage se définissait n égativement par l'absence de célébra tio n , l'ab
sence du statut matrimonial, l'abse nce des droits e t d es devoirs des gens mariés. 
Si l'on tentait une définition positive, on associait alors le concubinage à la 
« turpitude » sur laquelle glossaient les savan ts auteurs (23). Certaines formule 
sont usées telle la pe tite phrase de Napoléon citée à satiété : '' les concubins se 
passent de la loi, la loi se désinté resse d 'eux '' (24). 

D 'autres formules figurent comme des fossiles d 'espèces disparues te ll es: 
« les relations é tablies par le concubinage ne peuvent, en raison de leur irrégu
larité même, présenter la valeur d ' intérêts légiLimes juridiquement pro té
gés'' (25) . D 'où le refus d ' indemniser la concubine en cas de d écès accidentel 
du concubin par la faute d'un tiers (26) . D'auu·es formules chantantes, à la 
saveur rétro, o pposaient sexe et sentime n ts (27) pour annuler les dona tio ns 
entre concubins destinées à favoriser « la formation, la prolongation, la conti
nuaLio n des relations sexue lles ou leur rémunération » (28) et valider, en re
vanche, les libéralités ayant pour but la réparation elu préjudice (29) (subi par 
la femme) o u la satisfaction d'un d evoir d e conscie nce (30) . Mais qui se sou
vient encore qu'il fut un temps- à la be lle époque!- où les hommes et les 
femmes qui se présentaient faussement comme ma riés pouvaient ê tre attaqués 
par le bailleur en annula tion du bail pour e rre ur sur la personne (31) . Plus près 
de nous, un Tribunal statuant sur une dispositio n testamentaire par laque lle un 
homme interdisait à sa veuve remariage et concubinage, a annulé la cla use de 
vidu ité mais validé la clause de non-concubinage (32) . 

15. La période moderne: Dans la pé riode moderne, le concubinage n 'est 
plus soupçonn é d'immoralité, les relatio ns sexuelles- expression du « gén ie de 
l'espèce» (33) - ne sont plus condamnées même hors mariage (34) . On clis-

(23) S' agissant de la demande en réparatio n en cas de décès accidentel du concu bin, 
Jacques Flour écrivait : " T o ut le mo nde est d 'accord ou voudrait au moins l'espérer, pour écarter 

l' action de la concubine "• D. 1945.295. 
(24) RuBELU N OEVICHI, " L'attitude du législa teur comcmpora in face au mariage de fait " • 

Rev. Ir. dr. civ. 1989.392. 
(25) Civ. 27 juill. 1937, S. 1938.321 , n . Many. 
(26) Crim. 13 févr. 1937, S. 1937.1.153, concl. Roux: D. 1938. 1.7, n. R. Savatier. 

(27) Civ. 22 oct. 1970, B. 1., n" 269, p . 2 14. 
(28) Réq. 8 juin 1926, D. 1927.1.113, n. R. Savatie r ; Rouen, 20 ocl. 1973, D. 1974.378, n. Le 

Tourneau ; Cv. 15 déc. 1975, B. l , n" 365, 303. 
(29) Civ. 29 nov. 1977, B. I, n"' 449, 354 (pene d 'emploi e t frais de déménagemem ) . 

(30) Civ. 4 nov. 1982, B. I, n"' 319, 274. 

(31) Angers, 4 mai 1921, D. 1921.2.125. 
(32) Chaumo nt25 sepl. 1969, j. C. P. 1970. 11.1 6213; Durry, Rev. l r iu1.. d1·. civ. 1970.356. 

(33) Arthur ScHOPE.N l !AUER, << Métaphysique de l'amour "• in Le MonriP comme volon té Pl 

mjJiisen tation, P.U.F. 1966.1285 e t s. 
(34) Paris, 9 juin 1987, D. 1987.I.R.166: << à supposer même qu ' un e donation ait eu pour 

cause le maintien d e relations hors mariage, ceLLe cause ne préseme pas un caractère illici te "· 



tingue seulem ent le couple typique, normalisé, calqué sur le mariage et les 
couples atypiques, n on normalisés, innommés e t innommables. Le couple ty
pique suppose l'union exclusive entre un homme e t une femme c 'est-à-dire le 
couple hétérosexuel, mon ogamique et non adultérin par opposition aux 
couples homosexuels, polygamiques et adultérins. 

16. a) L'union adultérine: L'infériorité du m énage adultérin retentit sur 
son enfant don t les droi ts successoraux se trouvent amoindris. La femme ma
riée peut interdire à la concubine de porter le nom de son mari , exiger la 
réparation du préjudice résultant de l'entretien de celle-ci dans le domicile 
conjugal (35) et faire constater par huissier l'adultère au domicile de sa ri
vale (36). Est également nulle la socié té de fait entre des personnes entretenant 
entre elles des relations adultérines (37) . Lorsque la Chambre mixte de la Cour 
de cassation a fini par admettre (arrêt dangereux) le principe de l' indemnisa
tion de la concubine en cas de décès accidentel de son concubin, c'était à la 
condition que l'union n e soi t pas entachée d 'adultère (38) . Rappelons enfin 
qu 'en l'absence d'une volonté expresse du défunt, la concubine était évincée 
par la famille légitime pour régler les funérailles de son concubin (39). 

17. b) L'union polygamique: La pluralité de concubi nes exclut l'indem
nisation en cas de décès accidentel du concubin. Il en é tait jugé ainsi dans le cas 
d 'un homme qui passait ses journées avec une femme « qui lui préparait de la 
nourriture e t fa isait parfois la lessive de ses vêtements >> et ses nuits avec une 
autre (40) . La société de fait est refusée en cas de << cohabitation d ' un h omme 
et d'une femme qui sont d 'accord pour que chacun ait, en même temps, les 
maîtresses e t les aman ts qui lui plaisent >> (41) . 

18. c) L'union homosexuelle : Le vocabulaire d issimule cette union sous 
l'expression la plus fréquemment uti lisée qui désigne le compagnon comme 
<<la personne avec laquelle j e vis >>, phrase imprécise << dans la mesure où e lle ne 
donne plus d' indication sur le sexe de l 'autre >> (42). Le droit au transfert du 
bail était dénié aux homosexuels ( 43). Des avantages prévus dans le règlement 
de certaines entreprises (facilités de transport) leur é taient également refu
sés (44) . Le droit d ' indemnisation en cas de décès de l'ami n 'é ta it pas non plus 

(35) Aix-en-Provence, 2juin 1978, D. 1979.192, n . Prévault. 
(36) Civ. 6 févr. 1978, B. Il , nu 24. 

(37) Civ. 14 févr. 1961, B. I. n" 100, p. 81. 
(38) Mixte , 27 févr. 1970, D. 1970.201, n. Combaldieu ; Gaz. Pal. 1970.1.163; VIDAL, j.C.P. 

1971.1.2390; Rev. Ir. d1·. civ. 1970.353, obs. Durry, add. Crim. 20 janv. 1966, D. 1966.1 84, Rap. 
Combaldieu (évoquan t le harem) , j.C.P. 1966.11.14870, n. Wiederkehr. 

(39) Douai, 19 avr. 1976, D. 1978.86, n. Cazals. 

(40) Crim. 8 janv. 1985, j.C.P. 1986.II.20588, n. Endréo. 
(41) Mompellie r, 8 juin 1982, D. 1983.607, n. Dhavernas. 
( 42) CHALVO. -DE~IERSAV, « Mon J ules, ma néne tte "• in Le Monde du 24 j u in 1982.1 e t 5. 
(43) Paris, 27 mai 1986, D. 1986.I.R.436, n. Giverdon. 
( 44) Pads, 11 oct. 1985, D. 1986.380, n. Denis. 

' els d 'adopter leurs << partenaires >> 
reconnu ( 45_)., L_:s tentatives dd~omos~:':ent de l'institution d 'adoption ( 46) . 
étaient considerees comm_e un etourn . r un homme fortuné à d'autres 
Le T .G.l. de Paris a annule d~s legslconsenl tl~lpva,·va·lt en concubinage depuis de 

1 · e lm avec esque s 1 . . 
hommes pus Jeu_nes qu . 1 . . t à recruter d'autres partenaires Ueunes 
nombreuses annees e t qm Ul servaien 
marginaux souvent) ( 4 7) · , . , 

L ériode ost-moderne est caractensee 
19. La p~r~ode post~mode~el~ :r~e de sen~, le renversement des valeurs, 

Par la fin des 1deolog1es, l anom ' P, 
1
, . de l'h.lstoire 1' explosion tech-

d de l' acce erauon • 
le désenchantement u mon ' , . (48) Les frontières sont devenues 

. 1 ·cation plane tatre · . 1 . nologique, a commum l. - he' entre le moral e l l'lmmora . 
. C ' t lus le c 1vage u anc . ( 

incertam es . . , e n es p i , s comme dans la période classique v. 
couples man es et couples no~_m_ar e_ ' e tte enu-e le normal et l'anormal: 
supra, no 14) . Ce _n ' est plus la ~~uncuon n_ ue comme dans la période mo-
concubinage typique et ~onc;?mag:. :~~~qqu~stion de plus ou de moins, de 
deme (v. sujJra, no ~5) . C est ~s~::nl univers pluraliste, relativiste , sceptique: 
demi-teintes, de clmr obscur. a 

1 
t (50) et pas seulement ceux qm 

. fi (49) gagne es concep s · la logique du << ou>> l l' , t.at des personnes, immuable, lm-
sont tribu~ir~s des_ mœ urs.dPar e:e~ld~· etequelque peu malléable au gré des 
mutabile, mdis~omble , es~ . (~;e)n FI ue el Ouide sera également notre percep-
volontés des sujets de drolt . ~ , , i ues 
. des phénomènes naguère consideres comme atyp q . 

uon 1 , · tre , . L nee t " enfant adu tenn >> -au -
20. a) Le concubinage adul~e~n ~ ~~~a si:nne- n' est plus uti lisé par le 

fois dévalo risé par une faute qu_l n es p d ' nais parmi les e nfants natu-
. . (l · 3 · · 1979) qu1 le range eson 

Code oVll Ol ~um . - , . . accordent certains droits aux concu-
rels (52). <<Les lms sociales speciales qt_-u . l u adultérin. e l la juris-

. . t e concubmage slmp e o ' . . 
bins n e disunguent pas en r b. l - de la rupture a une obhgauon 
prudence qui décide_ que le concbu. 111 , Ol ~essources ne f~i t pas davantage la 
naturelle de ne pas laisser sa con cu me sans ' 

- . , 1 conquête des droits » in Acles, juin 
1 te l De la represston a a (45) DANET, ,, Le corps 1o mosexL . 

1985.47 . ' . . 1 Les couples adoptifs», D. 1983, ch. 39, 
(46) RAYNAUD, ,, u n abus de ladopuon sim?e. b· 1e Riom 9 juill. 1981, .J. C.P. 

comp. à p ropos d'u~ homme voulant adopLet sa concu tt , ' 

1982.11.19799, n . Almatrac. - . 5 . 3366 n" 98 note Champeno is. 
( 47) Paris, 28 juin 1985, Dcfrenots 198 ' a t l. d ' - l ' M. 1Uil 1979· ARNAU D « Repenser 

. 1 d ·tion j1ost-1no enu, ec · 11 ' • ' 
(48) J ean-FranÇOIS LVOTARD, ~a con l . d C N RS avr 1990 p. 8 1; Bruno ROMANO, 

d . e zn le Counur u · · · ., · ' B 1 · 
ledroitpo url'époquepost-m o etn », - i 1987· So ettività dhittoe fJostmodemo, u zont 
Relaz.ione e cliritto tmmoderno e f~ostmodemo, Bulzon .. d~ziolffe e innovazione », in Matel-iali pentnP 
1988 ; VIOLA, << la teoria giuridtca post modc: na tra tt a -
leoria delle cult-ure giw·idiw, 1988, n" 1' p. ll t. . 986 

(49) Mireille DEDL~~lA~~lAR::0~~;~o:~~~1:;o:,t, i::~~~~01~e dt~ dmit et science, P.U.F. 1994.104.
8 (50) Mli\JLLE, << esOt re, .' . . 1 g Rev !li m. d1·. civ. 1982.53 . 

- . d . . d Ile eL fihauon pat e san », . 
(51) RAYMOND, <~ Vol_onte tn 1\:I ~De - c De la condition jw·idiquP rli'S enfants naturels, Paris 
(52) Pour une h tstonque , A.NGI::EE- ORLI IA ., 

1891. 



dis~i~c-tiot; » (53). En e_ffet, I'a~ult~re n'est pas une circonstance exclusive de la 
vahdrte d une « donation » farte a la concubine (54) Elle ne l' · · ' -d' -11 - · a Jamais ete 

ai ~urs (!:>5), que cette <<donation >> soit faite pour satisfaire un devoir de 
c?nscrence (56)_ ?u ~our r_éparer un préjudice de rupture (57). L'adultère 
n est plus .un deh t penal _m ~ne cau~e automatique de d ivorce (loi 11 juillet 
1975). Il~ est plus un mo_u~pere~ptOire pour exclure le droit de réparation de 
l~ con_c~bme en c~s de dece_s acctden~e l du con~ubin (58) . Seul l'époux offen
se, ~rec~se la Cou~ de cassauon , peut mvoquer l adultère et non l'au teur fautif 
de 1 acctclent. D '~t!leurs, l'adultère n'est pas sûr dans certains cas : abandon du 
f~yer ~~r- le ~OilJO~nt (59): sép~ration à l'amiable (60), croyance de la concu
bme _ci_ eue ?t~orcee cler.ms !lUit ans alors que le jugement de d ivorce ne lui a 
~as _ete ~oufie (61), al~enauon mentale elu conjoint (62) ... D 'autres indices 
stgmfic~ufs : ~a concubme est certes, receleur si elle profite en connaissance de 
c~use cl un bten pr?pre qu~ son concubin a dérobé à son épouse (63) . Mais il 
n ,y a p_as de_ recel SI le man, commun de biens, a fait bénéficier sa concubine 
cl_ un bten depe_ndant de la communauté (64) . Les dettes du mari, commun de 
btens, conu·actees envers sa concu?ine, son t des dettes de la communauté (65). 
La ~emre et les enfants peuvent etre condamnés à verser à la concubine le 
~apt~al e t la ren~e viagère promis par le de cujus (66) , c'est déjà le germe de 
l umon polygamtque. 

, 21. b) oLe concubinage pol~gamique: Le droit de réparation était refusé 
(' · supra, n 17) dans le concubmage polygamique. La raison en était qu'il y 

(53) VtDAL,j.C.P. 1971.1.2390, n" 29. 

(54) Montpellier, 5 avr. 1990, D. 1993, som. 232, n . Vareille. 

. ~55) Req. 8 juin 1926, D. 1927.1.1 ~3: n. Savatier; Civ. Il mars 1918, S. 1918.1 .170; Civ. 
20Judl. 1936, D.H. 1936.441; Clv. 20 j udl. 1936, D.H. 1936.441· Civ. 16oct 1956 ]CP 
19::>6.II.9707; Civ. 15 déc. 1975, B. I, n" 365, p. 303. ' . ' . . . 

(56) Civ. 4 nov. 1982, B. I, n• 319, p. 274. 
(57) Civ. 20 juill. 1936, D.H. 1936.441. 

(58) Crim. 19juill. 1975, Gaz. Pal. 1975.2.566, n. R. C. 

. ~59 ) Cri m. 20 avr. 1972, JC.P. 1972.II.l7278, n . Vidal (abandon depuis 36 ans)· Cri m. 
14Jum 1973: Gaz. Pal. 1973.2.634 (le mari n 'a pas donné signe de vie depuis 1949). ' 

(60) Cnm. 19juin 1975, précit. 

(61 ) Criln. 27 mai 1968, B. oim., n" 171, p. 413. 
(62) VJOAL, j. C. P. 1971.1.2390, n" 3 1. 

. h. (63) C~_u;>u, « Le rece l_ commis par le passager connaissan t la provenance frauduleuse du 
ve tcule uuhs~ "• Rro. sc. mm. ~ 973.88 à y_ropos d 'une fe mme mariée soustrayant la voiture 
p_ropre ou pet sonne lle du man pour reJomch·e son amant et pani1- en voyage avec lu i· le 
seducteur est receleur. ' 

(64) Crim. 3 oct. 1967, B. cri m., n" 239, p. 556. 

(65) Civ. 14)uin 1978, JC.P. , éd. N ., p. 138, pOLu- s'acquitter d 'une dette de conscience 
e~vers sa conc~b,_ne, _un homme marié lui a acheté une voiture, payée « moyen nant la reprise 
cl une autre vonut e dependan t de la com munauté existan t en tre les époux,, v. aussi RUI3ELI IN-
DEVICHt, Reu. tr. dr. ciu. 1984, p. 401, n" 62. ' • 

(66) Req. 12juin 1937, D.H. 1937.145. 

avait deux maîtresses concomitantes, concurrentes dont l'une déstabilisait le 
foyer de l'auu·e (67) . Mais quid si, à côté d'un seul ,, amour nécessaire» (un 
foyer unique), un homme a de multiples« amours contingents >> comme dans 
Je cas de ce romancier célèbre (68) qui disait éprouver pour le sexe un besoin 
aussi con traignan t que celui de respirer e t avouait avoir eu dix mille fe mmes 
(Salomon n 'en a eu qu 'un millie r). On ne devrait pas dénier les droits de la 
concubine Maîtresse, au sens le plus fort, c'est-à-dire au sens où la concubine 
n'est pas une maîu·esse parmi tant d 'autres, mais l'élue occupan t une place à 
part dans ce cœur vagabond. D'ailleurs, le droit à réparation , en cas de décès 
accide nte l elu concubin, a é té reconnu à l'épo use concubine- femme mariée, 
concubine d'un autre homme- (69) . Il a aussi été reconnu à la veuve et à la 
concubine d 'un même homme (70). Des prestations sociales (de maladie ... ) 
bénéficient également à la veuve e t à la concubine du défun t (71). La pluralité 
de maîtresses n 'empêche pas l' exercice de l'action en recherche de paternité 
naturelle (art. 340 C.C.). La pluralité d 'amants (l'exceptio pluriwn) n 'est plus une 
fin de non-recevoir à 1' exercice de cette même action (loi 8 j anvier 1993) (72). 
Le droit français tolère, sur son sol, la polygamie des étrangers (73) qui est une 
polygaillie dans l' espace (74). Il admet, voire favorise, chez lui, la polygamie 
dans le temps. La faveur envers le remariage (75), la seconde noce (76), les 
unions su ccessives (77), est, peut-êa·e, une réaction inconscien te au ré trécisse
ment dramatique des familles (78) sous des formes d iverses: fam ille nu-

(67) Pour un précéd ent, v. Crim. 27 avr. 1934, S. 1935.1.99, D.H. 1934.302. 
(68) li s'agit de Georges Simenon. 
(69) Paris, 19 nov. 1976, D. 1978.458, n. Bosquet-Denis. 
(70) Riom, 9 nov. 1978,J. C.P. 1979.1I.l9107, n. Almairac . 
(71) V. obs. Combaldieu concernant le partage du capi tal décès entre la veuve et la concu

bine,]. C.P. 1975.2.566; VACHER,« Concubinage et vie mari tale dans le droit de la Sécurité sociale , 
in Les cancubinages, V. 2.186. 

(72) SuTToN, D. 1993, ch. 163; GRANET, D. 1994, ch. 21. 
(73) FAOLALLAH, <<Vers la reconnaissance de la répudiation musulmane par le juge fran

çais , , Reu. crit. dr. int. privé, 1981 , p. 1 7 . 
(74) Tolérance assombrie du fait que la pol)'gamie en question est le privilège exclusif de 

l'homme, la polyandrie étant exclue. 
(75) Ouverture multiple des cas de divorce : levée d ' interdiction de se remarier avec sa 

belle-sœur ; nullité des clauses de vidui té. On est loin de l'Ordonnance de Blois infligeant des 
peines aux veuves qui se remariaient avec des personnes indignes, les domestiques notamment, v . 
MOR.EEL, « La notion de famille dans le d roit de l'ancien régime "• in Henouueau des idér's .ru·r la 
famille; P.U.F. 1954.24. Loin aussi le « devoir d u veuvage éterne l » préconisé par A. Comte ; v. dans 
le même ouvrage, l'étude de M. Maitron, 82. 

(76) Possibilité de contester la patern ité légitime par la mère une fois remariée avec le 
véri table père, art. 318 C. C. 

(77) Ré partition des pensions du mat·i décédé entre les différentes femmes au prorata de la 
durée des mariages respectifs. 

(78) L'extension de l'obligation alimentaire à la concubine et à l'enfant ad ulte qui poursui t 
des études supérieures est un autre essai d 'élargir le cercle familial éu·oi t, v. THÉRY, " Trois 
conceptions de la famille dans notre droit "• D. l 965.47. 



cléaire (79), famille unilinéaire (80) , monoparentale (81) . La monoga
mie (82) cesse d 'être intransigeante dans un système ouvert à la 
<< pluripaternité ,, (83) . L'adoption simple, par exemple, rattache l'enfant à sa 
famille adoptive sans rompre ses relations avec sa famille d 'origine. Un enfant 
peut avoir plusieurs pères : un père légitime par le titre (sans possession d'état) 
et un père de fait à gui il peut demander des subsides p our avoir eu des 
relations sexuelles avec sa mère pendant la période légale de la con ception 
(342, al. 3) (84). Un enfant peut avoir plusieurs mères: une mère génétique 
qui donne l 'embryon ou l'ovule; une mère gestatrice qui porte l'embryon et 
conduit la grossesse à terme; et une mère sociologique, sans liens de sang avec 
l 'enfant, mais qui l'élève et s'occupe de lui comme le sien (85). 

22. c) Le concubinage homosexuel: << L'amour grec» (86) a ses amateurs 
et pas seulement à l'intérieur du même sexe mais aussi entre les deux sexes. 
Une femme a demandé la nullité du mariage pour erreur sur << la volonté de 
son conjoint de ne pas consommer le mariage en raison de son état d 'ho
mosexuel » (87). La pédophilie avec une mineure de plus de 15 ans a été 
dépénalisée avec la loi du 4 aoüt 1982 (88) . Les homosexuels revendiquent le 
droit à la différence (89) . L'homosexualité est une variante de la nature mais 
non une déviance de la nature (ex. le mouton à 5 pattes). La nature n 'interdit 
pas aux << lesbiennes'' de procréer ensemble. Après s'être fait inséminée artifi
ciellement, une femme a fait don de son embryon à sa concubine qui portera 

(79) Réduit au domus romain : le couple et un e nfant. Une so litude à de ux ou à trois. 

(80) Filia ti on é ta blie à l'égard d'un seul des d e ux parents. L 'enfant n e connaîtra probable
ment jamais l'a u tre parent: enfant ado pté par un célibataire; reconnu par son père ou sa mère 
seule ; c'est aussi le cas d ' une fe mme qui fait naître un e nfan t sans père pat· l' intermédiaire d'une 
insémination artificie lle o u d ' une rencontre délibérément passagère, ou d ' un enfant issu d 'un 
inceste absolu. 

(81) Filiation établie à l' égard des deux pa rents mais l'enfant vit avec l'un des de ux seule
ment (veuve, femme divorcée ou séparée) . 

(82) Déjà Robert Owen (1771-1858) estimait que l'union à vie de deux ê tres est con tre 
nature car e ll e ne tient p as compte << d es changements physiques, intellectue ls et moraux qui 
peuvent modifie r les sen timents réciproques des époux », v. MAITRON, op. ciL. 86. 

(83) ALMAJRAc, jC.P. 1979.II.19107. 

(84) Notons aussi que l'enfant peut choisir son pè re entre le mari et l'amant d e sa mère s 'il 
est né plus de 180 jours et moins de 300 jours après la dissolution du mat·iage (combinaison des 
art. 311 et 315 C.C.) ou en utilisan t l'art. 322 a contrario. Le père évincé dans le conflit d e 
paterni té peut, s'il le souhaite, avoir un droit de visite (311-13) ... 

(85) GOBERT, Rev. tr. dr. civ. 1992.439; RUBELLIN-DEVICHI, D. 1985, ch. 147; Rev. tr. dr. civ. 
1987.457; J C.P. 1991.!.3505. 

(86) MEIER e t Dr: Pocr:v-C.>\STRJEs, << Histoire de l'amour grec ''• Paris 1930; Félix BuFFIÈRE, 
<< La pédérastie dans la Grèce antique, Eros adolescent », Les belles lettres, Paris 1980. 

(87) Créteil, 24 oct. 1974, Gaz. Pal. 1975. 1, som. 105. 

(88) V. la note critique incisive de M.jESTAZ, Rev. tr. dr. civ. 1982.795. 

(89) IMBERT,<< Le droit à la diffé rence », in Consécration et usages des nouveaux droits, Colloque 
de mai 1985, Saint-Étienne, 45. 

l de multimaternité (v. supra, no 21). La loi 
l'enfant (90). Encore un exemp ;, t" n des unions homosexuelles (91) . La 
danoise d~l 7 juin 1 ~89 ~dmet 1~ (e~~b~~)~~econnaît la qualité d'ayant ~rait à la 
loi frança1se du 27 Pr:vler 199 • a · , ) qui est à la charge effecuve, per-

ersonne (qui peut e tre du_ m ei?e sexe 
~anente et totale, de l' assure soClal (92) . 

B. - Le rapprochement entre mariage et concubinage 

. (93) Le mariao-e descend vers le concu-
23. << Le crépuscule du manage , 1 . . e Le~r histoire est celle d'un 

b. monte vers e manag . . 
binage . Le concu mage . L . e descend vers le concubmage no-

. ssif (94) e manag . . l . 
rapprochement pr?gre . . . . l' ffaiblissement de ses devoirs essenlle s . 
tamment par sa desacra~I~a;lOn e t h:bitation. Désormais, le d ivorce met ~n au 
devoir de secours, de fide lite, de co ture de la vie commune. L adul
devoir de secours sauf dans le divor~e ~ou~_rup Chaque époux peut avoir un 
tère n 'est plus une cause pér_en:p tûlre e Ivorce. 
domicile et une résidence d istmcte (95) . . 

. (96) De son côté, le concubmage 
24. << L'avènement du concubmage »d .habita tion: transfert du bail au 

. tammen t en cas e co . . . "Il monte vers le manage no d d , art du locataire (lOI 6 Jlll et 
profit du concub_ir: en cas_ ?e. ~é~ès oua ~s s~~aux; ossession d'état au sens 
1989) . pensions CIVIles et mihtaues, avant g .c: tspaprès le décès de leurs 

' C d . 1 e rmettant aux enlan < 
de l'article 197 du o e ClVl p d . nlari·age· autorité parentale , . .1 l' · de ces ermers au , Paren ts d assimi e r umon . l . les paren ts l'ayant tous deux l' nfant natLII e s1 '' 
exercée en com~u~ sur in~ l' à e d 'un an viven t en commun au moment de la 
reconnu avan t qu Il a it atte g d 1 de r·econnaissance » (art. 372, . ·tante ou e a secon 
reconnaissance concom~ .. , l d reuve par écrit (98) rendant rece-
al. 2, C.C.) (97); imp?ssi~Ihte mora e r epfésomption. Ce qui nous conduit à 
vable la preuve par temoignage ou pa 
évoquer les règles de preuve . 

S II . tillet 1989, Gaz. Pal. 1990.1.216. (90) Con cl. DORWLING-CARTER sous oc. ' JL_ . b. » Rev. tr. dr. civ. 1990, 
D ' 1, nen ts constttuufs du concu mage , (91) Ru BELLIN-DEVlCHI, << es e e J 

p. 56. 
(92) D. 1993, L. p. 207. 

(93) NAST, D.H. 1938, ch. 37. ' .fi u·on h eureuse, à propos de <<la 
W . parlent d << u ne u nt tca , 

(94) HAUSER et H UET- EILLER . u 23 d écembre 1985, des restrictions portees aux 
d isparition progressive, notamment avec la lot d 

contrats entre époux "• op. at. 758. . . d la fem me mariée dans le droit français "• 
(95) ALT-MAEs, << La situation del~ concub me et ~ . . la vie conj ugale , J.C.P. 1983.1.3119. 

. d . 1983 641· choisir la vte ma n tale ou c OISl r Rev. tnm. r. av. · • 
(96) JosSERAN D, D.H. 1932, ch. 46. 

(97) FuLCHJRON, D. 1993, ch. 11. 2 76· . 10 ct 1984, Gaz. Pal. 1985.I.l86. 
(98) P aris, 28 févr. 1966, Gaz. Pal. 1966. . ' ctv. o . 



II. - Les règles de preuve 

A. - Présomptions diverses 

25. La présomption de paternité : La première impression de frustration 
est vite dissipée. Certes les concubins disposent, dans certaines circonstances, 
de facilités de preuves mais non d 'une dispense de preuve (v. supra, no 9). Ainsi, 
par exemple, les enfants, issus de concubinage, ne sont pas couverts par la 
présomption de paternité Pater is est (permettant de rattacher l'enfant né dans 
le mariage au mari de la mère, art. 312) . Mais cette présomption est fragilisée 
puisqu'elle peut être combattue par le mari (désaveu, art. 312, 314, C.C.) (99) , 
par la mère (art. 318) (lOO) , par l'amant (art. 334-9 a contrario, C.C.) (101) 
mais aussi par tout intéressé (art. 322 a contrario) (102). Entendez par là par le 
mari, la mère et l'enfant (103). Ce qui a permis d 'annoncer << la mort du 
père » (104). De son côté, le concubinage bénéficiait d'une << quasi-présomp
tion de paternité >> (105) puisqu 'il était prévu comme cas d 'ouverture de l'ac
tion en recherche de la paternité dans l'ancien article 340 C.C. Les cas d'ouver
ture limitatifs (106) - relents de phallocratie- seront abrogés par la loi du 
8 janvier 1993 ( 1 07). Désormais, la preuve de pa terni té peut être rapportée 
"s'il existe des présomptions ou indices graves >> parmi lesquels il faut ranger, 
at~ourd'hui comme hier, le concubinage. 

26. Présomption de l'obligation d 'entretien : Autre présomption qui vien
dra à l'aide de la concubine, abandonnée sans ressource. Pour avoir entretenu 
sa compagne, un homme est présumé avoir fait la promesse de l'entretenir 
encore à l'avenir, de ne pas la délaisser sans continuer d'assurer sa subsis
tance (108) . 

(99) Nice, 30 juin 1976, D. 1977.45, n. Huet-Weiller (cas d'insémination artificielle). 
(lOO) Civ. 16 févr. 1977, D. 1977.328, n . Huet-Weiller. 
(101 ) Civ. 9juin 1976, D. 1976.593, n. Reynaud. 

(102) Ci v. 27 févr. 1985, Rev. 11im. dr. civ. 1985.355, obs. Rubellin-Revichi ; GRA1'IET, ]. C. P. 
1985.1.3219. 

(103) L'amam ne aurait utiliser l'article 322 a contratio. Il n 'a pas qualité pour détruire la 
fil iation légitime sans la remplacer par une autre. S'il tient à l'enfant, il n 'a qu 'à utiliser 
l'an. 334-9 a contrmio. 

(104) R4.\NAUD, sous Paris, 4 févr. 1980, D. 1980.200, comp. BOUTARJ)-i.ABARDE, Rev. t1ùn. dr. 
civ. 1983.457. 

(105) RuBELLIN-DEVlCHI, « Analyse introductive "• in Les concubinages, Paris 1986.35. 
(106) La simple relation sexuelle n 'est pas un cas d 'ouverture de ceue action. 
(107) Rov, << Filiation ct empreintes génétiq ues, une réforme attendue, la loi du 8 janvier 

1993 ''• Rev. t·rim. Cour rl'npj;el de Versailles, 1993, n" 30, p. 71 ; Massip, Defrénois, 1993.6.9.673; 
RUBELLIN-DEVICH I,j.C.P. 1993.!.3649; P. C..\1., in Rev. jw·. Ile-de-France, 1994, n"' 31 , 15. 

(108) MuLLER, ,, L' indemnisation du concubin abandonné sans ressources "• D. 1986, 
ch. 325. 

B. - La présomption d'indivision 

27. Champ d'application: Pour revenir à l'affaire de Versailles (v. suj~r~, 
no• 5, 8), faut-il appliquer aux c_oz:cubins l'article 1538, aliné~ 3 du C,od~ .CIVI~ 
qui présume indivis entre conJOll1lS tout meuble dont on I~nore •. l o:twne. 
Précisons d'abord le champ d 'application de ce tte présomption d mdiviSIOn . 
Cette présomption ne joue qu 'à titre subsidiaire. _c'_es t-à-dit~e en ab.sen.c~ de 
preuve «faite par tous moye ns» (109) de la propnete exclustve- ou mdtvtse 
du bien. 

28. La preuve de la propriété exclusive mobilière : La propr~é té exclusive 
des meubles peut évidemment résulter de la nature des choses ~vetements- le 
problème se complique dans les concubinages ~~mose~~els - mstruments d.e 
travail). Le bien peut porter la marque de son ongme: buo~ (110)ou s?uverm 
de famille (1ll). La propriété privative peut également resulter du tttre, un 
écrit, une facture , par exemple (ll2), peu importe la source du fi.nancement~ 
J'origine des deniers (113). Elle peut se dégager d 'une p~ésom~tton._ Celle-CI 
peut être légale, conventionnell e ou de l 'homm~. La pres?mpt1_on legale de 
l'article 2279 : « en matière de meubles, la possessiOn vaut titre >> JOUe pour les 
biens isolés (compte en banque, coffre, bur~au .(ll4) ): ~a. présomption 
conventionnelle provient d'un écrit répu~nt pn.vatifs ou. mdn:s les meu~les 
meublants (1 15). Exemple enfin d ' une presomption ~u fait de 1 h<:>mme c est
à-dire laissée à l'appréciation du juge : la femme qm sem~l.e a~01r seule des 
ressources et qui est propriétaire -sur factures- du mob1her u-z:portan t est 
présumée avoir acquis pers~nnellement les meubles !itigieux de momdi:e valeur 
sur lesquels elle ne produit pas de facture (_116). ~ est s_eulement .en .1 absence 
de tout autre moyen de preuve que la pr.esompti,on. !~gale de 1 a.rtJCle, 153~ , 
alinéa 3 répute indivis le meuble dont on 1gnore 1 ongme. Cet article s appli
quera-t-il donc aux concubins? L'application sera-t-elle dir:c~e ou. par anal~gie ? 
Entre l'application directe ou analogiqu~ d 'un texte, en general, Il y a plusieurs 
différences que nous allons exposer mamtenant. 

(109) D'où la fragilité de la présomption d ' indivision de I '_ar~. 1538, al. 2, C.C. alors que la 
présomption d 'acquêt prévue dans le régime de la communame legale (art. 1402, C.C.) ne peut 
êu·e combattue que par la preuve écrite, v. R. SAVATIER, D. 1979, ch. 193. 

(110) Comp. en matière de fiançailles, Paris, 3 déc. 1976, D. 1978.339, n. Foulon-Piganiol; 
Civ. 23 mars 1983,]. C.P. 1984.11.20202; Douai , 17 sept. 1985, D. 1986, n. Langlade. 

(1ll ) BARBIER!, « Les souvenirs de familJe ,, .J.C.P. 1994. 1.3156; RE\NAUD-CHANON, D. 
1987.264; AcoSTINI.j.C.P. 1989.2.21195; Salvagc, éd. N. Tl.l 65. 

(112) Civ. 10 mars 1993, D. 1993. I.R.92. 
(113) Ci v. 9 oct. 1991 , D. 1993.580, n. Courtine, comp. cependant ci v. 26 oct. 1982, D. 

1983.521 , n. De la Marnierre. 
(114) MARZEAUD, op. cil. 

(115) Ci v. 29 janv. 1974, D. 1974.345, n. R. Savatier, ndde Mas, " De la clause deyrésomption 
de propriété emre époux sous le régime de la séparation de biens ", J. C. P. 1966, ed. N. 1985. 

(116) Civ. 28juin 1953, Gaz. Pal. 1953.1.218. 



29. Application directe du texte et l'analogie 
a) Nécessité d'une lacune pour le raisonnement par analogie: L'applica

tion directe du texte permet d ' imposer une règle impérative nonobstant toute 
clause conventionnelle contraire. L 'analogie suppose une lacune, une insuffi
sance dans le texte de la loi et dans le texte d 'un contrat ( 117) . Cela explique le 
foisonnement de l'analogie en matière de quasi-contrat calqué sur le contrat ou 
de contrat innomé sur les dispositions les plus proches du contra t nom
mé (118). 

30. b) Seule est admissible l'analogie in favorem ( 119) : On ne retranche 
pas d' un texte qui s'applique directement ses dispositions défavorables, celles 
qui établissent une peine, une incapacité, une déchéance, etc. En revanche, ces 
dispositions défavorables do ivent être écartées (odiosa sunt rest1·ingenda) en cas 
de raisonnement par analogie (120) . Ainsi, la bigamie n 'est pas commise par 
un homme entre tenant plusieurs maîtresses. L'empêchement au mariage entre 
alliés en ligne directe prévu dans l'article 161 du Code civil c'est-à-dire l'inceste 
rela tif entre beau-père e t belle-fille , belle-mère et gendre, ainsi qu'entre parâtre 
et marâtre e t beaux-fils (enfants du premier li t) , cel empêchement ne défend 
pas au concubin de copuler avec la fille de sa maîtresse. De même, « le concu
bin de l'incapable n 'est pas une personne interposée au sens de l'article 911 du 
Code civil » ( 121). La clause de viduité insérée dans un legs - c'est-à-dire de 
non-remariage après veuvage- à supposer qu'elle soit exceptionnellement va
lide parcequ' inspirée d 'un motif légitime (122) e t non d 'une jalousie pos
thume (123), ne doit pas s'étendre, sauf disposition expresse, au concubi
nage (124). La révocabilité des donations entre époux (art. 1096 C.C.) ne 
devrait pas gagner les libéralités entre concubins (125), susceptibles pourtant 
d 'être consenties sous l' empire des sens et de la passion (126) ou autre envoûte
ment, comme celui exercé par Dalila sur Samson, exemple cité par l'austère 
Pothier. Les déchéances prévues en cas de concubinage notoire, des pensions 

( 117) Giorgio de NovA, Iltipo ron tralluale, Padova 1974.172. 
(1 18) Domi nique GRILLET-PONTON, Sur le contrat innommé, thèse Lyon 1982.383 et s. 
( 119) V. Roger MERLE et André VITU, Traité dP cb·oit rriminel, 2" éd. Cujas, 1973.217. 
(120) Comp. cependan t Req. 28 nov. 1877, D. 1878.1.209: « la disposition de l'art. 163, c. 

civ. qui prohibe le mariage entre l'oncle et la nièce, s'étend en tre le grand-oncle ct la petite 
nièce »; civ. oct. 1978, J.C.P. 1980.1!.1 9341: Assimilation du magnétiseur au mé decin en ce qui 
concerne l'incapacité de recevoir de l' art. 909 C.C.; civ., 18 déc. 1990, D. 1991.I .R. l 3 : décider 
que l'amorité parentale ne se transmeura pas au survivant des parents naturels pareillement à 
l' hypothèse prévue dans l'art. 373-3, al. 2, c.e. pour l' enfant légitime après d ivorce. 

(121) RUBELUN-DEVICHI, Rt'V. tri m. dT. ci v. 1984.406, n" 83. 
(122) François TERRÉ et Yves LEQUETTE, Droit civil, << les successions, les libéral ités "• Dalloz 

1983.290; Limoges, 5 nov. 1940, J. C.P. 1941.11.1700. 
(123) Civ. 24 oct. 1939, D.H. 1940.1. 
(124) Comp. Chaumont, 25 sept. 1969,J. C.P. l970.II.16213. 
(125) Contra Philonen ko, n. sous Cass. belge, 13 nov. 1953, S.l954.4.29. 
(126) La libéralité est annulable pour insanité d 'esprit au moment de l'acte, Terré et 

Lequette, p récité, 239. 

civiles et militai res ou d 'une pension alimentaire (art. 283 C.C.) ou encore du 
droit au bail (art. 285-1, C.C.) s'appliqueront directement aux couples hété
rosexuels mais ne pourront pas s'appliquer par analogie aux couples homo
sexuels (127). Mais jusqu'où pourra conduire la frénésie de l'analogie in fava
rem? (128) . Envisagera-t-on, à titre d 'exemple, l'émancipation par concubinage 
-dans la cohabitation très juvénile - à l'i nstar de l'émancipation par mariage? 

31. c) Pouvoir d'expansion de l'analogie : Un texte qui s 'applique directe
ment est un moyen de formation concrète du droit, de sa réalisation, alors que 
le raisonnement par analogie est un moyen de sa transformation ( 129), ce la 
signifie qu'un raisonne me nt par analogie permet l'extension d 'un texte, de 
proche en proche, beaucoup plus qu'une simple application directe. Si C est 
égal à B el B égal à A, donc C est égal à A. Si D est égal à C, donc etc. Aussi les 
homosexu els ont-ils revêtu l'habit des concubins pour s'en approprier les quel
ques avantages qui sont assez voisins de ceux du mariage. 

32. d) Syllogisme et argumentation : L 'application directe du texte re
pose sur une opération de syllogisme. Selon l'arùcle 553 du Code civil, le 
propriétaire du terrain est présumé être le propriétaire des constructions sur ce 
terrain. Il en résulte, par simple déduction mathématique, que la concubine 
propriétaire de la moitié du terrain est présumée être propriétaire de la moitié 
de l'immeuble qui y est édifié (130) . Le raisonnement par analogie relève de la 
logique de l'argumentation et de la controverse, mode beaucoup moins 
contraignant. Les dispositions de l'article 270 du Code civil concernant la 
prestation compensatoire, après divorce, étaientjugées applicables, en tant que 
de raison, après la nullité du mariage (131) , c'est-à-dire dans la mesure où cela 
est raisonnable, possible , ce qui ouvre la porte aux discussions. 

33. e) Application directe en bloc et application analogique pondérée: 
Un texte qui s'applique directement doit l'être en bloc. Il ne peut ê tre, par 
exemple modifié dans ses dispositions quantitatives. La présomption d'indivi
sion de l' arùcl e 1538, a linéa 3 du Code civil prévue dans le régime de la sépara
tion des biens entre époux, établit un tra itement forfaitaire: les biens réputés 
indivis se partageront moitié moitié . L'analogie permet la manipulation du 
texte pour tenir compte, au-delà de l'o rigine incertaine du bien , de la qualité 
du concubinage, des ressources de chacun et fixer - par une analogie contra 
legem si l'on peut s'exprimer ainsi- un autre taux- pondéré- du partage. 

(127) Contm Rubellin-Dcvichi in Les concubiuages, 29 « ce qui compte, clan s ces hypo thèses, 
c'est le niveau de vie procuré par le concubinage et peu importeraiL le sexe du concubin "· 

(128) Ex. licéiLé, après rupture d 'une union libre, de l' acc01·d passé enLre les pal-cnts sur la 
garde de le urs enfants communs et sur la pensio n a limemaire nécessaire à leur enLretie n, Paris, 
13 nov. 1959, D. 1960.360. 

(129) Comp. Nubeno Bobbio (s'inspiran t de Cam ap) : Teoria del la scienza giurid ica, Gia
pichell i, TOI-ino 1950.215, addt' RENARD, « De l' inspi ration à la conception an alogique du droiL , , 
Arch . . ph. d·r. 1935, n" 1, 81. 

(130) Civ. 7 déc. 1977, Gaz. Pal. 1978.1., som. 69. 
(131) Civ. 30 oct. 1990, D. 1991.2 14, n . Mascala. 



34. f) Identité et contrariété des solutions: Un texte appliqué directe
ment, aux mêmes faits, ne peut donner lieu à deux syllogismes contradictoires. 
En revanche, le même texte selon qu 'il est interprété par analogie ou a contra
rio, donne lieu à des solutions diamétralement opposées. La célèbre contro
verse à propos de l'article 334-9 du Code civil en est une éclatante illustra
tion (132). 

35. g) Des faits et des normes: L'application directe du texte suppose 
nécessairement des faits . Un texte ne s'applique pas sans faits réels ou imagi
naires. L'analogie (procédé de raisonnement abstrait) ne suppose n i faits (133) 
ni même des textes et joue à partir des principes généraux du droit (134) . 

36. h) Texte général et application analogique des textes spéciaux: Un 
texte spécial appliqué par analogie (cadeau empoisonné?) peut contourner et 
neutraliser un texte général (135) . Ainsi l'application analogique des d isposi
tions relatives à la prestation compensatoire (v. supra, no 32) après nullité du 
mariage permet d'allouer un capital ou une rente pour compenser la disparité 
entre époux après la dissolution du mariage sans s'occuper de l'existence d'une 
faute comme l'exige le texte général de l'article 1382 du Code civil. 

37. Exclusion de l'application directe du texte: Sauf d isposition contraire 
du législateur, lajurisprudence n'applique pas directement aux concubins les 
textes prévus à l 'attention des gens mariés. Ainsi a-t-elle écarté la contribution 
aux charges du mariage (art. 214, a l. 3, C.C.) dans les relations entre concu
bins (136) . De même, la solidarité de plein droit entre époux des dettes ména
gères (art. 220, C.C.) est déclarée << inapplicable >> aux concubins (137) . L'obli
gation à la dette à l'égard du tiers résultera seulement de l'apparen ce de la vie 

(132) Pour J' imerpéné tration analogique de l'art. 334-9, v. Paris, 13 mai 1975, Gaz. Pal. 
1975.2.538, concl. Montanier; D. 1975.597, n. Huet-Weiller;j.C.P. 1975.1!.18112, n. Vidal; adele 
ViDAL; j.C.P. 1973.!.2539; CHAMPENOIS, j. C. P. 1975.1.2686; contre l'analogie e t en faveur de 
l' interprétation a contrmio, v. MAsSIP, D. 1976, ch. 80, addeAgostini, « L'argument a contm1·io " , D. 
1978, ch. 141. 

(133) Letizia Gianformaggio distingue entre l'app lication individuelle du texte qui suppose 
toujours des fa its et la production ou la déduction pa·rticulière des normes qui ne les suppose pas. 
D'une norme générale telle « ne pas nuire à autru i ", on peut d éduii·e une série de normes 
jJmûculières: « ne pas vo le r, ne pas blesse1· "· V. son article : « Ha ns Kelsen sulla deduzione della 
valid ità ", extrait du volume, Da Democrito a collingwood, a cum di Alfonso lngogno, Firenze 199 1, 
p. 138; v. aussi sa brillante contribution, Sul senso della giustificazione morale e g iuridica in Etica 
e diritto, Le vie della gi ustificazione razionale, Latei·za 1986, a cura di L. Gianformaggio et 
L. Lecaldano, p. 15 1. 

(134) Sur la distinction entre analogie de drois (anaLogia iu1ù) et analogie de loi (analogia 
legis), v. ANCEL, <<L'analogie en dro it pénal ", in Etudes de dmü contemporain, Sirey 1959.197; 
Z.'\JTAY, << Sur le raisonnement par a nalogie comme méthode d'interprétatio n du droit », Mé
langes Aubin, Strasbourg, 1979.305 . 

( 135) MA.SC'.ALA., op. cit. 

(136) Civ. 9 janv. 1979, D. 198 1.241, n . Breton . 

( 137) Ci v. I l janv. 1984, n" 12, p . Il ; PROTHAJS, << Dettes ménagères des concubins: soli
daires, in solidum, indivisibles ou conjointes», D. 1967, ch. 237. 

maritale affichée par le couple non marié, a~pai~ence à laquel~e les fo~trnis~:u~! 
du couple ont fait confiance (138), ce qu1 latsse ouverte a ques 1on 
contribution à la dette entre concubins (139) · . . . 

38 A lication analogique de l'article 1538, alinéa 3? L'~pphcatwn dt-
. pp - · d'' d' · · de l'article 1538 du Code clVll aux concu-t de la presomptiOn m IVlSion . . 

~~~se étan t exclue, on pourra envisager une application ~naloJtque ~~1c~ ~~~~~ · aura le mérite d'assurer " le rapprochement analogtque es mo e e 
gm · d c: ·11 (141) entre les concepts. Iiaux >> (140) . L'analogie suppose<< un air e l.amt e >> . . . Il 
C'est le moment ou jamais d 'évoquer ce fameux voc.abulaire de ":"I ttgesten~. 

· effet , une sorte d'osmose entre concu bmage, fiançailles .et umon 
e_:o~t:, en . . '~·en témoi ne l' article 171 du Code civil >> (142) , article auto-
l~gitutnlee maianrsi~gq e post morte?~. La si mi li tude des situations est réc~rre nte dans les 
nsan , . b. . anage apparent ex ressions employées pour designer le co?~u .ma.ge · m _. , ~ 

p · · e mar·1·age de fait mariage à l'essai, Imi tation de manage, deme~ guast-manag , ' · d 1 ·on équi-
d ria e ( 143) La cohabitation pourrait ren re a possess1 . 

~~~~:(~4~ ~:éca~te l'arti~le 2279 du Code civil (1 45) . La co.nfu~on des ~~nt1: 
ments d ispense de la preuve écrite (v. supTa, no 24) . La confusiOn ~s me:~ e:_a 
usa e commun devrait dispenser de toute preuve. Ces meuble~ s:I ont I ep~ 1~~ 

g ·- ' l' 11 et a' J'autre comme le veut l'article 1538, ahnea 3, pou1 appartenu a u . · t nen t 
-· - Mai·s c'est oublier que les concubms ne sont pas, JUS e1 , gens manes. b ' t encore 

mariés. Le concubinage n 'est pas le mariage. Banal , le con cu mage es 
une situation marginalisée. 

MARGINALITÉ DU CONCUBINAGE 

· al · · · Au Bas Empire le concubinat était considéré 39. L'mequ e conJugtum . . . , . . t ' rieur 
ar le Code théodosien comme inequale con;ugmm_ (146) , ~m manage 111 e , 

~u justae nuptiae (147) . De nos jours, le concubmage n est plus soupçonne 

(138) Paris, 23juill. 1932, Gaz. PaL. 1932 .2.423, LAGNY, 4juin 1954, D. 1955, som. 24. 

(139) PAlSt\.t'JT, n . sous Paris, 21 sept. 1989, D. 1990.500. _ . . 
(140) HAUSER, << Vers une théo rie générale du droit familiaP », D. 1991' ch. 56 Clltiquam ce 

mouvement de n ive lle ment. . · · 1988 n" 9 ] 
' 1 · d - · t Rev interdiscij~linai-re d 'étndes )Urtdtqu.es, , - ' (141) ATIEUZA, << L ana og1e en 101 », · 

P 33 . ,.. ' . -
. . D " d 'ces re' !léch is nés d e l'atteinte à la vie o u a m tegnte (142) Jacques DuPICI-IOT, " es preJU 1 . 

corporelle "• Paris thèse 1969.277. 
(143) HAUSER e t H UET-WEILLF:R, op. cit. 180. 
(144) VER.DOT, << La cohabitation ,, , D. 1964, ch . 12 1, n" 18. 

(145) MAZEAUD op. cil. 577. 'Lé l · 
, ' - · · . . . : ·· 1951 " 450· Ernst PERROT, Coun e mrn mn (146) A. E. GRI FFA RD, Preas de dmzt10mam, Pa11s . , n , 

de dToit mmain, Paris 1927.289. 
(147) Gaston MAY, Éléments de choit m nw in, Paris 1904.11 2. 



d' immo ralité (148) . At~ourd' hui par exemple, un homme peut faire état de 
son chagrin et demander répara tio n (149) du préjudice subi par la mort ac
cidentelle de sa maîtresse (150) sans que sa demande soit repoussée, comme 
autrefois, pour indécence (151) . Il n 'en reste pas moins que le concubinage est 
révocable ad nu tum. La rupture est libre dans l'unio n libre disqualifiée alo rs, en 
faux mariage (152), pseudo-couple (153) , con trefaçon du mariage (154) . Le 
risque de précarité est inhérent à l' état de concubinage (155) . Même forcé d 'y 
entrer pour des raisons sociales (diffé rence de rang ou de religio n) o u fami
liales (difficu lté de divorcer) , o n est toujours entiè rement libre d'en sortir par 
la répudia tion. L 'exercice de la vo lonté unila té rale sans ê tre le p rivilège, le 
monopole de l'homme, est tout à fait discré tionnaire (sans mo tif) . Aucune 
clause de dure té , tirée , par exemple, de l'éta t de santé m édiocre de la con cu
bine abandonnée (156) , n' est recevable . Ce tte zo ne de libe rté débridée, affran
chie de toute co ntrainte, a son revers : l'amo indrisseme nt des dro its. Le concu
binage, s' il donne lieu à des droits de créance, refoule le droit de pro prié té. 

1. - Attribution des droits de créances 

Les créances octroyées aux concubins son t bien connues. Cito ns en quel

ques exemples. 
40. La loi du 12 novembre 1955: allouait un secours annuel aux 

compagnes des militaires, marins o u civils, << morts pour la France >> . 

41. La rupture: La rupture du concubinage n 'est pas e n soi fautive (sur le 
plan juridique) et n 'ajamais donné lieu à répara tion (157). Non pas tant en 
raison d 'une prétendue immoralité de la situa tion à laque lle la rupture est 
censée mettre fin (158) mais à cause de sa précarité volontairement assu-

(1 48) Nicole j EANMART, Les effets civils de la vie commune en dehors du mariage, Bruxelles 

1975.73 et s., 254 e t s. 
(149) J adis seules les femmes formulaien t cette demande, sur ce " curieux féminisme "• v. 

Nast sous Aix, 28 déc. 1933, D. 1935.2.41. 
(150) Crim. 13 oct. 1981, D. 1982.I .R.96. 
(151) Angers, 4 avr. 1933, D.H. 1933.356. 
(152) RUBELLIN-DEVJCHI, in Les concubinages, op. cit. 23. 
(153) RuBELUN-DEVICHI, Rev. trim. dr. civ. 1984, OfJ. cit. 398. 

(154) TORTAT, S. 1933.2.25. 
(155) Civ. 7 juin 1987, I.R. 189. 
(156) Paris, 27 févr. 1979, D. 1979.500. 
(157) Paris, 4 janv. 1952, D. 1952.11 2; Nantua, 2ljuin 1952, D. 1952, som. 28; Civ. 17 juin 

1953, D. 1953.896; Civ. 1'", juil1. 1962, B. l, n" 385, p. 332; Civ. 29 nov. 1977, B. 1, no 449, p. 354. 
(1 58) V. VOIRJN, D. 1928.2.170: " nous croyons en e ffet qu' il serait immoral de tenir pour 

fautive une rupture de concubinage quelles qu'en soie nt les circonstances"· 



mée C!5_9) . La concubine abandonn- . - . , ' 
fa_ute_mitiale du concubin au momee~steia cr~~ncze~_·e d une indemnité en cas de 
peche originel peut consister soit dans u de 1 ~tabh_ssement de la relation. Ce 
messe de mariage (161) . ne seductiOn frauduleuse (160) . 
1 c. . d' . 'contramte morale Ot b d' 'p!o-e la it m citer la femme a' d'fi . . la us autori té (162) SOI.t d . 

06 
, · mo I Ier sa Situa( 063 ' ans 

ceJ 4) o u a quitter son emploi (165) L IOn . ) ' par exemple à divor-
de faute commise dans la<< façon ,, (166. t conc~~bme est aussi créancière en cas 
~yan t entouré la rupture (168) . Elle ) ' ~ man~e i:e ~ 1 ?7) o u les circonstances 
tian naturelle (170) suscepfbl d 'A est en 111 " benéficzazre" (169) d 'une obr 
cuti I e etre novée en d tt . '1 Iga-

on spontanée et continue de ce . . e e CIVI e suite à une exé-
une_p~omesse de payer une sommet~,o~hgatwn (entretien) (171) ou encore à 
la difference de l'obligation naturelle aigent (172) sans obligation civile qui à 

42. La gestion d'aff . . L . ' se_ tran~met aux héritiers (173) . ' 

P
e . arres · es 1 e latwns 111 ti . -
u compatible avec la gestion d 'a.ff . . mes CI een t une promiscuité 

d~ maître (174) . Aussi, n'est-ce pas :~~1sa;~::dsu_~pose_ l'absen ce, l'éloignement 
n_ es~ re tenue que dans les cas extrêmes SI a creance de gestion d'affaire 
regle les fun éra illes de son concubin o7l) ar exeJ:nple_ lorsque_ la con cubine a 

' confii matwn de l'm tuition doc tri-

.-- (159) Civ. 3 mars 1964, B. 1 n" 193 92 . . . 
c~ ee_e pr l'union libre, étant sus~eptibl~ ~~se;~ ~~-S~tu_auon, essentiellement précaire et instable 
~1~~rte;·é~teul fan de la rupture pa r l'amant des r~l~r~~~n~~-. la seL~Ie volonté de l'une ou de l'auu-~ 

proque, ne peut e n principe,justifie r l'ali .· appare nce durables, nées d 'entraîne-
(160) " L'action en séductr'or1 ( . . ' ocauon de dommages-intérêts , 

1" d ' 1881 · pllleetsnnple) ' . · CArr~~NT '' LD. 1882:2.119;_ DU,on, 27 mai 1892, D. 1~~;~\nl~;~l;Ise e1n~ dr_?it français,,, Amiens, 
161 ' e permJs de seduire», D.H. 1933, ch. 1. . . , ans, 1 dec. 1920, D. 1921.2.59 ; 

( ) La promesse de maiiaae ne d . . 
Bourges, 6juin 1881, D. 1881 9 11 7o Oit pas mtervenir posteneuremenr a· la s'd . . ·-· · e ucuon 

(:62) Civ. 17 juin 1953, D. 1953.596. 
( 63) Seine, 11 mars 1927, D.H. 1997 269 
(164) . . - . - · 

. . .. purs la Iendre enceinte av I d l' 
motif, p~ur ~e marier à son insu, Paris 4j~~~- 1~59ab~nf~22neDI·, délibérément sans le moindre 

(16:>) Cil'. 29 nov 1977 B 1 . -, · ::> , • 1952.112. 
. · ' · ' no• 449, 354. 

(166) Pans, 5 févr. 1954, D 195 . . . . 
(167) Ex " . . . . . 4.685, crv. 12jUJII. 1955, D. 1955 736 

fi . ' · pi essron, mtenuon de nuir · - · · 
este », Pans, 28 mars 1985, D. 1985.I.R.281. e, mconsequen ce, méchanceté, ing ratitude man i-

(168) Ex. ; rupture accom Ja - d . 
D. 1935.2.43. 1 gnee e coups, diffamation, injw·e mauvaise bi' . -. ' ' pu JCite, v. NAST, 

(169) Mrchèle Cos- E . ~ ERT, " ssar sur le rôle d 1 • bi' . 
(ltO) Req.12juin 1937, D.H. 19371 4-· c· e o rgauon nature lle», thèse Paris 1956. 

femme ayant donn - - · !:>, rv. 6 oct. 1959 j Cp 1959 II 
I967.II.l5987 ( efi a son amant la me illeure partie de sa' . . . . ) . .. . 11305, n. Esmein (la 

- un e emme ayan t consacré to . . ' j e unesse , Crv. 16 oct. 1967 JC p 
(171) Paris, 19 janv. 1977 J C p 197 - ure sa j e unesse a u de ~·ujus). ' . . . . 

(1 
.. ;., ' · · · · 8, ed. N, 258. 

7~ Duon, 21 mai 1892, D. 1893 9 . . . . 
Rennes, 1 mars 1904 D 190~ 2 305 --.183 , Nantua, 21Jurn 1952 D 1952 

(
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) C' . ' . · ::> . • , n . Plan ro i. ' · , som . 28; adele, 
~ rv. 16 mar 1960, B. 1, n"' 259, 212. 

(114) rce, 14 mai 1985 Gaz Pal 1985 2 
( 1 ~5) c· , . .. . , som 940 

1 lV. l 8 juill. 1967 } C P . . - ' 
' ... l967.N.l39; VIllefranche, 25 févr. 1993 D 48 , . .199. 

nale selon laquelle le concubinage n'estjuridiquement visible qu'au moment 
de sa disparition (176) . 

43. L'enrichissement sans cause : Le con cubin peut obtenir une indemni
té par la voie subsidiaire de 1 'action de in rern verso. Seulement, les con di ti ons de 
cette action sont draconiennes. Il faut d 'abord un enrichissement : exemples 
dépenses énormes relatives à l'immeuble de J'autre (177), participation à la vie 
professionnelle (178) (la fe mme exploitant un café appartenant au concubin 
permettant à celui-ci de prospérer dans l' exercice d'une autre profes
sion (179)) . Il faut ensuite que l'enrichissement procuré ait entraîné au préju
dice du demandeur un appauv·rissernent corrélatif, condition qui fait défaut si le 
demandeur a ti ré -de la vie commune ou des dépenses effectuées- des avan
tages personnels, en espèces ou en nature: femme entretenue (180) , loge
ment (181), amélioratio n du cadre de l'habitat (182) . Il faut enfin que l'enri
chissement soit sans cause. La cause - exclusive de l'in demnité- peut résulter 
d'une contribution (non obligatoire, v. sujJra, no 37) <<aux dépenses de la vie 
courante et des lo isirs>> (183), d 'une in te ntion libérale (184) , d'un accord 
verbal (185), d 'un contrat de travail, d'une société de fai t ou d'une gestion 
d 'affaires (186) ou en core sur la base de l'apparence (187) . A supposer que 
toutes ces condition s soien t réunies, l'indemnité allouée ne dépassera pas le 
montant le plus faible correspondant à l' en richissem ent ou à l'appauvrisse-

ment. 
44. La prestation compensatoire: Ladite prestation - introduite en 1975 -

est destinée à compenser la disparité que la rupture du mariage - après d i
vorce - créée dans les condi tio ns de vie respectives des ex-époux (art. 270, 
C.C.) . Elle a é té étendue à une hypothèse non prévue : l'annulation du ma
riage ( 188) . Pourra-t-ell e s'ap pliquer, par analogie, après d issolu tion du concu
binage? Si l'on a pu le proposer (189), c'est, sans doute, parce qu'elle consiste 

(176) Comp. aussi l'obl igation natu re lle qu i accède à la vie juridique au momen t où elle 
meurt suite à une novation en une dette civi le (n" 40) . 

( 177) Paris, 14 janv. 1987, D. 1987 .I.R.36. 
(178) Quan t aux u·avaux domestiques, v. Dijon, 7 l'évr. 1928.2.169, n. Voirin . 

(179) Civ. 19 mai 1969, B. 1, n'" 187, 150. 
(180) Seine, 8juin 1960, D. 1960, som. 125. 
(181) Civ. 3mars 1964, B. 1, n'" 123,92. 
(182) Civ. 7 juill. 1987, D . 1987.I.R.1 89 . 
(183) Paris, 14 j anv. 1987, D. 1978.I.R.36. 
(184) !md.: << l'in tention libérale paraissan t exclue clans la mesure où l' intéressé a soigneuse-

ment conservé les clocumems justificati fs des règle me nts opérés "· 
(185) Nice, 14 mai 1985, Caz. Pal. 1985, som. 2, 241. 
(186) Seine, 8juin 1960, précité . 
(187) Hauser et Huet-Weiller, l. 1, n" 49. 

(188) Civ. 30 oct. 1990, préci té. 
(189) HAusER et H uET-WEJLLER, Traité de dmit civil, t. 2, Pa ris 1991 .490. 



principalement, soit dans le versement d 'une somme d'argent (rente ou capi
tal) , soit dans l'abandon de biens mais seulement en usufruil (art. 275, C.C.) et 
non en. pleine propriété. La prestation compensatoire ne serait donc pas in
compatible avec le concubinage qui, lui aussi, refoule le droit de propriété. 

Il. - Refoulement du droit de propriété 

45. Critères de juridicité : Si l'on croit ceux qui associent la juridicité aux 
ri~es (190) et~ la pr~priété (1~1], on. comprendra pourquoi le concubinage, 
depourvu de ntes (defaut de celebration de l'union devant l'Officier de l'état 
civil) '. ser~, ~a?s. u_ne lar~e mesure, privé de propriété, et n'accédera donc pas à 
1~ plemeJL~nd.JcJte. Plusieurs exemr_les illustrent la quasi-absence de la proprié
te concubmatre. Nous allons les evoquer avant d'examiner la question de 
preuve de la propriété mobilière qui fut le point de départ de cette note. 

46. a) Le vol: Nous avons vu (sujJra, nu 20) qu'il n'y a pas de recel si l'un 
des deux époux, communs de biens, fait bénéficier son concubin ou sa concu
bine d'un bien dépendant de la communauté. En revanche, s'i l n 'y a pas de vol 
enu·e ép~ux, il peut y en avoir entre concubins (192). Il a même été jugé que la 
soustraction frauduleuse d'un objet indivis par un concubin constitue un vol au 
préjudice de l'autre: en l'espèce, le concubin avai t emporté avec lui divers 
meubles, appareils élew·o-ménagers e t objets mobiliers acquis au cours du 
concubinage par la femme en son nom personnel mais avec des fonds 
communs (193). 

47. b) Absence d'acquêt commun: Les époux sans contrat de mariage 
sont assimilés aux époux mariés sous le régime de la communauté. Ils partage
ront l e~ acquêts c?mmuns c'est-à-dire tout bien acquis à tiu·e onéreux pendant 
le manage. Les biens des concubins sont séparés. Ceux acquis ensemble sont 
indivis. 

48. c) Absence de vocation successorale: Les concubins à la différence 
des époux, n'ont pas de vocation successorale. C'est qu'en ~bsence du rite 
nupti"'}l, ils ne sont pas unis par le pacte de vivre ensemble dans l'attente de la 
mort. Etranger aux parents de l'autre, le concubin décédé n'aura pas accès au 
caveau de la fami lle (194). Les pays qui reconnaissent aux concubins des droits 

(190) Comp. PictTe BouRDIEU, « Les •·ires d 'institution .. , in Ce que jJarler veut dù-e Fayard 
1982.121. ' 

(191 ) Simon-Nicolas-Henri LINCUET, T!téOiiP des lois civiles 1767 réimprimé par Faya•·d 
1984. , ' ' 

(192) Crim. 17 févr. 1949.1.149, n. Lemercier; Com. 8 févr. 1993, JC.P. 1993, n" 1452 
(œuvres d'an). 

(193) Crim . 27 mai 1975, Gaz. Pal. 1975.2.607. 

. . (194) Rap~. la so lutio~ admise pour la première épouse devenue étrangère au ma1·i rema
n e, Debeaubram , « La nouon de tiers étrangers au con trat », Annalps des lo)'ers, 1977.494, note 
29 bis. 
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successoraux exigent une cohabitation ayant duré pendant une certains pério
de faisant ainsi du concubinage un contrat réel (in re), qui se renforce au fur et à 
mesure de son exécution alors que la vocation successorale est, partout, ratta
chée au seul fait spirituel du mariage qui produit tous ~e~ effet:' ~ême .s.an 
consommation (mariage blanc), ni procréation (couple stenle), m Vle fam1hale 
(mariage in extremis). 

49. d) Annulabilité des donations: Il existe entre époux une quotitié 
disponible spéciale avantageuse (art. 1094,. ~·C) alo~s que l~s d_onations entre 
concubins ne doivent pas dépasser la quottte dtspomble ordma1re. Sur le plan 
fiscal les vraies donations entre concubins (au-delà de l'obligation naturelle) 
sont 'plus lourdement taxées (60 %) que celles e~tre époux. Les donations 
enu-e conjoints sont révocables, celles entre concubms sont annulables. ~ertes, 
J'annulation pour immoralité de la cause (art. 1131, C.C.) est devenue tres rar~ . 

Mais la preuve de la cause immorale peul se fair~ p~r t~us les m_o~ens , y comp~1s 
par présomption. L'hypothèse ~e la pr~uve. mtnnseque a ete abandonn_e: 
depuis J'arrêt de la Cour de cassation ~u 2 Janvier 1907 ( 19_5). _De .P!us, la n~llne 
peut être prononcée pour d 'autres ratsons : p.ar exemple md~gn1te ou cyn~s.me 
du bénéficiaire (196) ou parce que la donatJon est consent1e sous cond1Uon 
potestative du maintien du concubinage, ce qui estc~nu·aire au pr~ncipe d'.irré
vocabilité des donations (197). Notons que chaque epoux peut d1sposer hbre
ment de ses gains et salaires. Il peut donc gratifier son concubin de libéralités 
prélevées sur ses revenus. Des restrictions s'imposent cependant. Il doit s'agir 
d 'une libéral ité modique ou d 'un cadeau d'usage (198) ou d 'une li~éralité de 
gains et salaires non encore économisés (199). En tous cas, la remise par un 
homme marié à sa concubine d 'une somme d 'argent en vue de l'achat d'une 
maison d'habitation est considérée comme donation d'immeuble et non 
d'argent, donation annulée car réalisée avec des fonds communs en fraude des 
droits de l'épouse (200) . 

50. e) Problème de l'attribution préférentielle. Hypothèses diverses: 
L'attribution préférentielle est une modal ité de partage destinée à évite r le 
morcellement des biens ou leur licitation. Elle permet à l'un des copartageants 
de conserver un instrument de production ou son lieu d 'habitation. L'attribu
tion préfére~tielle - c~mpte tenu ?es intérêts en,pré~enc.e- n'e_:;t_~e d~oit que 
pour les peu tes explOitations agncoles (201) . L att11buuon prefe1 en uelle est 

( 195) Jacques FLOUR ct J ean-Luc AUBERT, / ,ps obligations, l. 1, " L"actc juridique "• coll . 
Armand Collin, 1975, n" 270; Jacques GJJESTI:-J, Traité de droit civil, les obligations, le contra/: 
formation, L.G.DJ., 1988, n" 717;Joanna So·J ~IIDT-SZALEWSKI, Droit des contrats, Litec 1989, n" 240. 

(196) Civ. 6 juin 1964, Gaz. Pal. 1964.1.215; De la M.ARNIJ::RRE, « Un choix? Mariage ou 
concubinage "• j. C.P. 1988.I.3326. 

( 1 97) Ci v. 25 nov. 1986, B. I , n·~ 280, 267. 
(198) Paris, 19 nov. 1974, O. 1975.614, concl. Cabannes. 
(199) Civ. 29 févr. 1984, D. 198'HR.27 1. 
(200) Civ. 24 oct. 1977, O. 1978.290, n. Poisson Drocourt. 
(201) TERRÉ et LEQUETTE, " Les successions, les libéralités " • ojJ. cil. , n" 944. 
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possible dans quatre cas : liquidation des successions (art. 382 C.C.) de la 
:ommu~aut~ conjt~gale (art. 1476 C.C.) ou de l'indivision après le décès d'un 
epoux separe des brens (art. 1542 C.C.) ou d'une société de fait (202). A défaut 
d'.une. vocati_?~ suc~essorale ou d'un régime matrimonial, le problème de l'at
tnbution_ preferentielle entre concubins se pose dans deux cas: indivision qui 
ne peut etre que conventionnelle ou société de fait. 

_ 5~. S~i~~ : ~'indivisi?n cc:>nventio~e-lle: ~oncernant la première hypo
~1ese, Il a ete_Juge que '' 1 apphcat10n preferentielle ne s'applique pas à l'indivi
sr~n co~ven tionnelle » (2.03) . Aucun texte ne le prévoit, par exemple ,, au cas 
ou apres rupture de la VIe commune, le concubin, resté seul dans les lieux 
sollicite l'atti·ibution de l'immeuble indivis>> (204) . Le juge pourra seulemen~ 
donner acte au concubin qui ne s'oppose pas à la demande d'atti·ibution 
préférentielle formulée par l'autre (205) . 

. 52. Suite : La société de fait : Reste donc la société de fait qui, pour ceux 
qm collaborent e~1semble pour fructifier une entreprise commune sans forma
hse.r un p~cte social, est une technique de partage des bénéfices (ou des pertes) 
~a~s au~s1 et surtout un_ outil extraordinaire d'appropriation de l'actif qui peut se 
revele.r Important : cafe, restaurant, hôtel, licences, immeuble de rapport. En 
exploitant ensemble, sur le même pied d'égalité, un lopin de terre ou un fond 
~e c?mmerc~ appar:enant à l'un des concubins, l'autre peut-il enfin partager 
l actif, du moms, acceder, par sa seule force de travail, à la propriété (au besoin 
moyennant le paiement d'une soulte)? Mais encore faut-il d'abord affirmer 
l'existence d 'une société de fait (plus exactement une société créée de fait, 
art. 1873 C.C.) entre concubins. 

53. Nécessité. de distinguer concubinage et société de fait : Très vi te juris
prudence et doctnne ont affirmé, à juste ti ti·e, que concubinage et société de 
fait sont. ?e_ux problèn:~s- tous à fait distincts. Il peut y avoir" des concubinages 
sans socrete et des socretes sans concubmage , (206) . La société de fait est une 
pure question. de fait (207) . La société de fait est une relation patrimoniale et 
non .une I:elation pe~·sonn elle. L'association d'affaires est indépendante d'une 
". umon cl ordre sen tl mental et affectueux dépourvue de tout caractère spécula
tif » (208) . On ne se place pas du côté du concubinage pour j uger de l'exis-

. (202) Civ. 4 nov. l 983, B. I, n'" 256, 230: " une concubine peut se voir auribuer préféren
ue.lle~1ent l'immeuble construit e n commun et dépendant de l'actif de la société de fait ayant 
ex1ste entre elle et son concubin. 

(203) Paris, 24 févr. 1987, D. l987.I.R.76. 

(204) Paris, 6 n~ai 1985, D. 1985, Flash n" 22; Prothais, « Le dro it commun pall iant l'impré
voy_ance des concubms clans leurs ,-e lations d'affaires pécuniaires e n tre etLx ,,J.C.P. 1990.!.3440, 
no b7. 

(205) Paris, 21 nov. l986,J.C.P. 1987.11.20836, n. de la Marn ière. 
(206) ÜI-IAVERNAS, D. 1983.609. 
(207) NAST, D. 1935.2.44. 

(208) Paris, 12 janv. 1957, S. 1957.64; sm le rejet de l'analyse sentimentale v. aussi Com. 
27juin 1961, B. 3, n'"297, 255. ' 
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tence d'une société de fait. Celle-ci ne résulte pas du simple. co~cubinage (209) 
ni de la cohabitation (210) (peu importe alors que. celle-ct sOit s.table ou n~~' 
adultère ou non (211), monogamique ou polygamrque (212), m de la partiCI-
pation aux dépenses communes (213) . 

54. Nécessité de vérifier les éléments constitutifs de ~a so~iété de fait: La 
société de fait existera entre concubins (comme entre amiS, frer_es e.t sœ~rs_o;1 
toutes autres personnes quelles qu'elles soient) si ~e trouvent reums trois ele
ments : apport réciproque, participation aux bénefices et au~ p~rtes , . AJ{e~tzo 
societatis (214), lequel suppose une égalité (absence de subordmat10n) m~eJes
sée pour le meilleur (bénéfices) et pour le pir~ (pertes) . _Cet aJJec!zo. s~aetatzs 
(élément moral) qui doit préexister à la vie soCiale la refl:t_e, en r~ahte, et se 
dégage plus aisément de la constatation de deux auti-es elements. apport et 
participation aux bénéfices et aux per tes (215) . 

55. De la neutralité à la réticence: La jurisprudence se montre neutr~ lors 
de l'examen de la par ticipation aux bénéfices et ~~tx p~rtes. Assm~er le ns_que 
de précarité de l'union libre (v .. supra, no 39) n Imph,que . pas cl accepte! les 
risques des affaires. Aussi l' ex~lortauon en co.mmun cl un ~one! de com~nerc~ 
_ appartenant au seul concubm- sans contnbuer aux pet tes, est-ell,e 1mpla 
cablement exclusive de la notion de fait (2.16) .. Ce n 'est q_u~_lors de 1 exame~ 
des apports que se dévoile la réticence de laJunsprudence a 1 egard ?u c?~~ub1: 
nage. L'apport peut êti·e en espèces, en indust.ne o,u en nature. C?r _Il a ete Juge 
qu'une société de fait ne résulte pas cl 'une .r~~Jse cl une so~me cl. a1 ge.~t- (21 7) , 
ni même d'un apport en industi·ie, l'actiV~te du concubm et smguhe1 ~ment 

lle de la femme étant considérée « gratmte par nature » (218) ou se s!luant 
~eclans le cadre de celle d'une épouse ou d'une maîtres~e aidant son man <:>~ 
son amant pour le décharger d'une partie de ses occupations» (219) . La sooe-

(209) Seine, 8 juin 1960, D. 1960, som. 125. 
(210) Com. 25 juill. 1949,J.C.P. 1950.II.5798, n. Bastian. 

(211) Contre Civ. 14 févr. 1961, précité . 
(212) Contre Montpellier, 8juin 1982, précité. 

(213) Civ. 23juin 1987, D. 1987.I.R.169. 
(214) Civ. 27 avr. 1978, Gaz. Pal. 1978.2, som. 254. __ . . 
(215) DA VERNAS, D. 1983.611; adde, 4 nov. !976, B. I, n" 328 rejetant _la soc1ete de /<11~ 

1 · ges de f'o11ci afim de condamner solidairement les concubms a payer les li a' aux retenue par es JU . . _ . , 
effectués clans l' immeuble appartenant à l'un c1 ·eux ma1s commandes pa1 1 autre . 

(916) Lyon, 1"'. mars 1948, D. 1948, som. 23; Com. 25 j u il l. 1949, D. 1949, som. 4~; C?m. 
9 nov.-198l,j.C.P. 1982.IV.42; Com. 27 mars !984,j.C.P. 1986.!1:20530, n. Defossez (en l.espece, 
le fond de commerce, propriété du concubin, portait le prenom d e la concubme . « chez 

Huguette , ) . 
(217) Com. 27 juin 1961, B. 3, n" 297 .255; Lyon, 5 avr. 1948, D. 1948, som. 23 . 

(218) Dhavernas, 1983.61 1. 
(219) Civ. 22 mars 1972, B. n" 95 .84. 
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té de fait sera plus facilement admise en cas de création (220) d'un fond de 
commerce (et non d 'une simple exploitation d'un fond de commerce apparte
nant à l'un seul des concubins) ou d'acquisition conjointe de biens- un im
meuble par exemple (221) - ou d'apport de biens de part et d'autre (222). Ce 
n'est donc pas la socié té de fait qui conduira à la propriété entre concubins; 
c'est la propriété entre concubins qui conduira à la société de fait (223) . II faut 
avoir été déjà propriétaire pour pouvoir continuer à l'être . II ne faut pas 
beaucoup espérer accéder, par sa seule force d e travail, à la propriété de 
l'autre (224). Là encore, se manifeste avec éclat le refoulement du droit de 
propriété dans le concubinage (225). 

56. f) La clause d'accroissement : Pour remédier à cette frustration on 
utilise ingénieusement la clause d'accroissement appelée aussi clause de rever
sion ou encore pacte tontine. La clause d'accroissement consiste dans l'acquisi
tion en commun d'un bien (fond de commerce, appartement) avec attribution 
de l' entière propriété- sans versement en contrepartie - au survivant des coac
quéreurs. Selon l'analyse la plus simplifiée, chacun est propriétaire de sa part 
sous condition résolutoire de son prédécès et de l'ensemble de la proprié té 
sous condition suspensive de sa survie. Ce mécanisme aléatoire créant des 
chances réciproques symétriques des gains (gains de survie?) et de pertes (226) 
a pu traverser les siècles et triompher de tous les obstacles -et ils sont de 

(220) Seine, 3 mai 1992, D. 1924, 2.9, n. R. Savatier; Req. 14 mars 1927, D.H. 1927.223 (les 
concubins ont exercé le double commerce de chiffoniers et de marchands de jouets clans les 
foires); Ci v. 1 ,., déc. 1952, D. 1953.90 (apports en vue de consLitue1· un acLif conimun); Rouen , 
17 avr. 1985, Gaz. Pal. 1986. !.87 (transfomla tion d ' un café appanenant à la femme en restaurant 
grâce aux investissement réalisés par le concubin). 

(221) Paris, 6 déc. 1940, D.A. 1941.43; Civ. 4 nov. 1983, B. l , n"' 256, 230 (hypothèse où 
l'aw-ibution préféren tie lle a é té admise). 

(222) Sein e, 26 avr. 1934, D. 1936.2.43 ( la femme apportait son mobilier personnel ); De la 
l'vlARNIERRE, D. I 983.523 e t.J. C.P. 1987.11.20836, note 4 . 

(223) J adis une société universelle de gains existait entre concub ins" mettan t en commun 
leur mobilier e t leur industrie » et vivam au<< même feu, à la même table »,Paris, 19 août 1851 , D. 
1854.2.84; Rcq. 12 nov. 1907, D. 1908.63. 

(224) Les juges ne dissimulent pas leur réticence: Lyon, 5 avr. 1948, D. 1948, som. 23, " la 
coopéra tion de la femme à la gestion de l'é tablissement même en qualité de pau·onne, ne 
montre en rien que son amam ait entendu mettre en commun avec e lle le fond dont il était 
juridiquement le propriétaire exclusif, il ne montre pas davantage q ue se soit constituée en u·e 
eux, sous le couven de cc concubinage d 'une an née, un e communauté de fait analogue clans ses 
effets à celle qu"cüt créé un mariage sans conu·at préalable "· 

(225) L'appon en industrie est mieux valorisé clans le mariage. Ainsi, la qualification de 
donation déguisée entre conjo im (ex. achat en commun d'un appartement financé par u n seul 
des époux pour avantager l'autre) qui 1·isqueraiL d 'entraîner la nullité d e la libéralité , est évitée 
par clifférems su·atagèmcs dom le recours à l' idée de rembourscmcm des sommes fait par 
l'époux ayant financé l'opération << ne serait-ce que pour le travail ménager du bénéfic ia ire ''• v. 
De la MAl~'JIERRE,j.C.P. 1987.!1.20836; v. aussi RuBELLI N-DEVICl-11 , Rev. trim. dT. civ. 1984.406: << il 
)' a comme une son e de présomption irréfragable qu ' il s'agit cl'eni·ichissemem causé par l'activité 
professionnelle ou ménagère elu conjoim qui n 'avait pas de ressources "· 

(226) Civ. 26 avr. 1854, D. 1854. !.264. 
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taille!- qui s'y dressèrent. L'acquisition pour le compte du survivant (227) ou 
le recours à la rétroactivité de la double condition suspensive et résolutoire a 
éliminé la difficulté majeure tenant à la prohibition des pactes sur successions 
futures (le survivant n'étant pas l'ayant cause du prédécédé). La nature oné
reuse de l'opération permet d'éviter les restrict..ions des libéralités entre 
conjoints (ex. nullité des donations irrévocables) ou entre concubins (ex. 
nullité des donations pour cause immorale). L'acquisition e n commun du bien 
par le mari séparé de fait et par sa concubine, risque de léser la communau
té (228). Mais le hasard qui peut faire échapper à la communauté la propriété 
du bien acquis avec des deniers de la communauté (en cas de prédécès du 
mari) peut l'y faire intégrer en cas de prédécès d e la concubine, enu-aînam 
ainsi l'absolution de l'ensemble de l'opération (229). Soustrait, par l'habilité 
de la rédaction de la clause, à la succession du prémourant, susceptible de l'être 
à la communauté, le bien acquis avec clause d 'accroissemem , sera de fait (230) 
sinon de droit (231), inaliénable donc insaisissable, par conséquent, soustrait 
au gage général de chaque coacquéreur. Deux personnes peuvent a lo rs s' unir 
pour ache ter tous leurs biens avec stipulation d'accroissement << pour être à 
l'abri de toute poursuite de leur vivant» (232). La jouissance commune avec 
clause de reversion «exclut tout droit de partage » (233) malgré l'adage : nul 
n'est tenu de rester dans'' l' indivision '' ·Curieux exemple où l'on échappe aux 
principes les plus fondamemaux par l'aléa, la spéculation et où le j eu (le pari 
sur la mort de l'autre) semble faire exception à toutes les règles. Cependant, 
l'affection- entre membres de la même famille ou entre concubins- exclut la 
spécu lation (234) (à la différence du pacte to ntinier proprement dit). Il n 'y a 
pas de <<pari macabre,,, seulement volonté d'organ iser «l'avenir matérie l de 
celui qui aura la chance de survivre ma is le malheur de vivre seul ,, (235), de 
prémunir chacun contre l'infortune (236) . Quant au j e u , il suppose un conu·at, 

(227) MORIN, La clause d'nccroissemenl (à propos de l'arrêt d e la chambre mixte elu 27 nov. 
1970) , D. 1971, ch. 55; addP, Civ. 3 févr. 1959, D. 1960.592, n. De la M.-\RNIERRF. 

(228) Aussi préconise-t-on que « le pacte tominier ., porte seulement sur l'usufruit, comp. 
RuBELLIN-DEVlCIII , << La condition juridique de la fami lle de fait en France »,). C. P. 1986.1.3241, 
n" Il. 

(229) HENRY, «Une praLique critiquable: la clause d 'accroissement e n fraude elu régime 
matrimonial ,, j.C.P. 1987.1.3281, n'"9, 26, 31. 

(230) Un tie rs hésitera avant d 'acquérir un bien affecté de la clause e t dom il sera d épo uill é 
en cas de prédécès de son vendeur. 

(231) En cas de sti pulation d 'inaliénabilité. 

(232) Raffray eL Sénéchal, n. sous Civ. 27mai 1986,J.C.P. J987, éd. . J66. 

(233) Civ. 27 mai 1986 p1·écité. 

(234) DuMORTIER, « Reche rche d'un nouveau fondemen t de la valid ité de la clause d'ac
croissement eu égard à la prohibi tion des pactes sur succession future "• Rro. Tri111 . dr. civ. 
1987.667. 

(235) Ibid., 685. 

(236) Ibid., 689. 
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donc liberté d'y entrer e t d 'y mettre fin (237) . Dans la clause d 'accroissement, il 
y a aussi peu d' élé ment ludique que de liberté, les coacquéreurs étant << prison
niers » (238) de leur acquisition. Dès lors, la clause d'accroissement est diamé
tralement à l'opposé du concubinage. Même forcé d 'enu·er en concubinage, 
on est tout à fait libre d 'en sortir par la répudiatio n (v. supra, no 38) . Par contre, 
si on est libre de stipuler une clause d 'accroissement, o n est forcé d 'y rester 
jusqu'à la fin des jours du prémourant, toute demande de partage étant exclue. 
Curieuse indissolubili té du lien patrimonial qui se greffe sur la précatité du 
concubinage. La situation se complique quand vient le temps des brouilles et 
de la rupture. Le concubin abandonnan t sa compagne, peut se désintéresser du 
remboursement du prêt ayant permis l'acquisition en commun du bien, pour 
se reu·ouver, par sa chance de survie, seul acquéreur du bien! Cependant, la 
propriété exclusive du survivant n e sera pas à l' abri de toute contestation 
portant sur l'aléa, << les circonstances de fait peuvent, en effet, réduire l'aléa, 
voire même l'anéantir complètement; ainsi en est-il de la diffé rence d 'âge ou 
de l'état de santé des coacquéreurs,, (239). Encore une fois, la propriété entre 
concubins risque d'être aussi instable que leur situation. Cette instabilité est 
tragique quand l' acquisition était destinée à assurer un foyer au survivant. 

57. g) Le logement familial: absence de devoir pour l'épouse de cohabi
ter avec la concubine : Le logement de famille suppose une habitation en 
rapport avec la conditio n sociale des époux et où se u·ouvent sauvegardées la 
sécuri té e t la dignité de chacun (240). Une jurisprudence constante refuse de 
considérer comme logement de famille le domicile où le mari entre tient sa 
concubine (241). Spécialement ne peut ê tre considéré comme tel, une pièce 
de neuf à dix mètres carrés où le mari vit en lia ison avec une autre 
femme! (242) . Non seulement l'épouse pourra a lors se retirer dans une ré
sidence séparée (art. 108 C.C.) - ce qui serait une mesure provisoire, face à un 
danger passage r e t ne mettant pas fin au clebitwn conjugale -mais aussi se 
dispenser de cohabiter avec son mari (sorte << d'astre inte personnelle ,, ) (243), 
ce qui entraînerait la suspension du devoir conjugal, du régime matrimonial 

(237) H UIZINGA, Homo ludms, Gallimard, 1951; Miche l VA OE KERCHOVE e t François ÜST, f..e 
droil ou les paradoxes du jeu, P.U.F. 1992. 

(238) H E:--JRY, op. cil. , n" 33. 

(239) Du MORTIER, ofJ. cil., 690; PrLLEBOUT, '' A propos de la LOnLine eL de la réversion "• 
j.C.P. 1979, éd. N B 33, n" 7 ; comp. civ. lljanv. 1983,J.C.P. 1984.11.20127, n. Boulanger. 

(240) Rcq. 2janv. 1877, D. 1877, concl. ÜNOFFRIO, adde, Bastia, 20 mai 1902, D. 1904.231; 
Req. 27 j anv. 1908, D. 1908. l.l 54. 

(241) Paris, 24 mai 1897, S. 1897.2.296; Bordeaux, 7 juin 1946, D. 194·7.11 ; 16 févr. 1955, 
J.C.P. 1955.8768; Douai, 30 ocL. 1961, J. C. P. 1962.11.1 2576. 

(242) Paris, 28 ocL. 1 954.776. 

(243) RoUL.Jo\ND sous Toulouse, 30 juin 1961, D. 1961.324 : di spense de cohabitation admise 
alors que le mari viva iL avec sa maîLresse en dehors du domic ile conjugal, rontm Ci v. 1 c•juill . 1969, 
D. 1970.148, n. Le Calo nnec, r?r'V. lrim. dr. civ. 1970.156. 

(art. 1442, al. 2; 262-1 C.C.) (244), du devoir de secours (245) et jusqu'au 
devoir de fidélité , l'adultè re de l'un justifiant l' adultère de l'autre (246). Mais si 
la femme, en pareil cas, n 'a pas l'obligation de rejoindre son mari, e lle n 'en 
conserve pas moins le droit. << Elle peut signifier à l'époux volage sommation de 
la recevoir, et même (sans risquer une poursuite pour violation de domicil e) 
tenter de forcer sa porte ... ,, (247) . Rien ne s'oppose, en effet, à ce que la 
réintégration volontaire de l'époux innocent dans le logement famil ia l vo ire 
dans le domicile de l'auu·e, s'effectue manu mililaTi (248). 

58. Accueil ou rejet de l'enfant de la concubine: L'accueil de l'en[anL 
adultérin dans le foyer légitime est subordonné au consenteme nt du conjo int 
(art. 334-7, C.C.). L'épouse peut refuser cet accueil. De même, e lle peut prou
ver qu 'elle n'a pas accouché de l'enfant inscrit dans l'acte de naissance comme 
étant le sien et que la femme qui a accouché au domicile elu mari était la 
maîtresse de ce dernier (249) . 

59. Conservation du logement familial: Le conjoint a plus de possibili tés 
de conserver le logement familial que le concubin. Ainsi, peut-il le conserver 
après veuvage s'il en est l'usufruitier (art. 1094-2, C.C.) ou en demander l'auri
bution préférentielle (art. 832 C.C.) s 'il s'agit d'un bien commun (an. 1476 
C.C.) o u d'un bien indivis (art. 1542 C.C.) même en l'absence d'une clause 
spéciale dans la conven tion d ' indivis o u encore s' il est appelé à la successio n en 
tan t que proprié taire par legs ou institution contractuelle (250) . Le concubin 
ne peut demander l'atu·ibution préférentielle du logement que dans les cas 
suivan ts : socié té de fait (251); clause d'acqu isition après décès prévue dans la 
convention d'indivision (art. 1873-13 C.C.); consentement de l'autre ind ivisaire 
lors de la rupture (252). 

60. Droit au bail après divorce ou rupture de concubinage: U ne femme 
d ivorcée peut se faire judicia irement concéder à baille loge ment de la famille 

(244) MAN IG:--JE, « La communau Lé de vic n,j. C. P. 1976.2803, n'' 4. 
(245) La fau te peutjusLifier l'abandon d u conj oimmême malade, Civ. 20 nov. 1964, B. 11 , 

11" 740, p . 543. 
(246) Cré teil, 3 févr. 1977, D. 1978. I.R.20, n. BrcLOn. 

(247) SouQUIÈRES, n. sous Civ. li mars 1959, j. C.P. 1959.II.ll217. Mais il csL imerdiL de 
forcer la pone du domicile du concubin même pour fa ire un consLaL de concuhinagc. Paris, 
5 nov. 1981 , D. 1982.342, n. Mossip. 

(248) Civ. 27 j anv. 1874, D. 1874.1.1 40. Cc qui csL inLerdiL, c'esL de forcer à la réinLégraLion, 
BrcsL, 9 juill. 1974, D. 1975.418. n. Prévault ou de penne ure à l'époux « fauLif " de gagner le 
domaine de l' autre. 

(249) Aix, 25 nov. 1940, D.C. 1942.85, n . Ho llcaux; BRILL," L'anicle 322-1 elu Code civil "• 
D. 1976, ch . 81. 

(250) Glm •IALDI, « Le logement de la ramille ... Defrénois, 1983, an . 33-30 sp. 11 09 Cl s.; 
CHARTIER,« Domicile conjugal eL vie familia le "• r?ro. Ir. dr. ci v. 197 J, sp . 576 ct s.; Ci v. 7 juin 1988, 
D. 1989. 141, n . BreLon : attribuLion préfércnLiclle même si " l' indivision a pris naissance par une 
convention anLé rieure au mariage "· 

(251) Civ. 4 nov. 1993, B. ! , n'" 256, 230. 
(252) Paris, 21 nov. 1986, j. C. P. 1987. ll .20836, précité. 



appartenant à son ex-conjoint si le divorce est prononcé pour rupture de la vie 
c_ommune (~rt. 285-1, al. 2, C.C.) ou si l'un ou plusieurs enfants ont leur ré
sidence habituelle dans ce logement et ce jusqu'à la majorité du plus j eune des 
enfants (a:r. 285-1_, al. 1, C.C.) (253). Dans le dernier cas, elle n 'est pas déchue 
de ce_ drOit au bai! a lors 9u'elle vit en concubinage. Un tel droit au bail est 
refuse aux concubms apres rupture de la liaison. 

61._ Droi! au_ b_ail après décès: Le droit au bai l continue au profit du 
c~ncubm apres deces de !'_autre (art. 14, loi 6 juill. 1989) . De même, le proprié
tau~e peu_t exercer son dr~1t de reprise pour faire loger son concubin , germe de 
soh~a.nte dai~s le con_cu~mage (~I~t. 15, _loi du 6 juill. 1989). Mais alo rs que le 
conJ~mt survivant qUI: n•, usufru~tier, m copropriétaire du logement, dispose 
contie la communaute dun droit au logement pendant neuf mois (art. 1481 
C.C.), le concubin survivant peut être forcé à quitter les lieux. 

62. L'_expulsio~ d~ la_ concu~ine : ~e _locata~re de mauvaise fo i qui ne paye 
~~s le ~oyer, s Il ne benefiCie pas d un delai de grace, peut toutefois compter sur 
1 !nerue d es forces de l'ordre e t sur l'ineffectivité des décisions judicia ires 
d expulsion (254) . La concubine, qui a mené une vie exemplaire de dévoue
ment, ?evien5 au dé~ès du propriétaire, son compagnon, un occupant sans titre 
somme _de deguer~Ir sur le champ. '' En faisant procéder à l'expulsion de la 
c~~-c~bme et en lu~ demandant_ paiement d'une indemnité d'occupation, les 
he11~ers ne font :JU .~~s~r _des droits reconnus par la loi à tout proprié taire e t ces 
procedures, quo1qu melegan tes, ne sont ni malicieuses ni abusives, (255). Le 
droit_ de prop:i~té e~t le plus individua liste des droits. Le logement, jadis 
~?c~m~e- de cel,~brauon du culte ~~s _morts_ est, par excellence, le lieu de 
l_mtumte et de 1 Isolement. La propnete des cnoyens, concentrée pour J'essen
tiel su_r_ 1~ logement, a pour corollaire le rétrécissement du noyau familial. La 
propne~e du I_ogeme_nt_- sommet de la juridicité - ne s'accommode que d 'une 
conception tre~ re;tncllve de _la famille . D'où 1 ~ rej et du domus, sacré e t exclusif 
de to~_t ;-e qw _n e~t pas so1. Encore une fOis, le concubin est privé de la 
propnete, de la JOUISsance de l'immeuble et des meubles meublants. 

_6~. h) L~ preuve de la propriété mobilière: C'est le problème qui a 
mo_uve, cette etude : la ~n;uve de la propriété des meubles entre concubins. 
Mais d abord sera exammee la preuve de la propriété mobilière en général. 

1. - La preuve de la propriété mobilière 

64. La_ charge de la preuve : Lorsque deux personnes se disputent un 
m_e~ble, _le j~ge ne peut pas les renvoyer dos à dos sous peine de commettre un 
dem de JUStice (256) . Il ne peut pas non plus, sans autres recherches, déclarer 

(253) Civ. 8juill. 1981, B. Il , n'" 149,96. 

(254) Sur l'effec tivité des décisions de justice , v. Tmv. Ass. Capitrmt, l. 36, Economica 1985. 
(255) Paris, 27 avr. 1987, D. 1987.l.R.l23. 

(256) Civ. 16 avr. 1970, D. 1970,JC.P. J970.1I.16459. 

ce bien indivis e t le partager entre les litigiants au motif que la possession de 
deux personnes est équivoque. Car la possession équivoque, si e lle_ évince certes 
J'article 2279 du Code civil (on verra dans quel sens) est sans mfluence sur 
l'article 1315 exprimant l'adage : Aclori incubil pmbilie. C'est au demandeur 
d'apporter la preuve du bien-fondé de sa prétention, en l'occurrence, de sa 
proprié té, sinon il perd le procès. 

65. Les moyens de preuve : La pro priété mobilière peut ~~re prou~ée par 
le titre ou par la possession qui , selon l'article 227~ du ~ode Cl_vil, vaut lltr~. Le 
titre résulte par exemple d'une facture (257), d u~1 mventa1re \258), d une 
dédicace des livres ou des lettres du donateur adressees au donataire (259). La 
possession consiste dans la main mise sur la chose ( co·rpus) à tiu·e de propriétaire 
(animus domini). 

66. Les deux fonctions de la possession au sens de l'article 2279 du Code 
civil: L'article 2279 du Code civil dispose «en [ait de meubles, la possession 
vaut tiu·e ». Traditionnellement, on dégage deux fonctions de cet article (260), 
acquisitive el pmbatoire. La fonction acquisitive joue en cas d'acquisition_ a non 
domino c'est-à-di re à un non-proprié taire. L'acquéreur de bonne fo• (arg. ' . . , - . 
art. 1141 C.C.) d'un bien corporel a non domino en dev1ent propneta1re mstan-
tanément dès son entrée en possession. La possession vaut titre, tient lieu de 
tiu·e constitue en soi un titre nouveau distinct de celui que l'acquéreur tient de 
son 'auteur (261). La fonction acquisitive a un caractère purgatoire. Dans le 
conflit qui écla te entre l'acquéreur et le véritable propri~ta!re, e lle purge tous 
les vices qui entachent la chaîne in termédiaire de transmiSSIOn du b1en : an nu
lation, résolution du contrat, révocation de la donation, abus de confiance, 
escroquerie, etc. L'article 2279 du Code c ivil a ensu ite une fonction probatoire 
qui joue en cas d 'acquisition a domino. Elle f~il pr~sumer l'existence el la 
régularité de l'acquisition (ex. don manuel) . Ell.e d1~pense alors -dans u~ 
premier temps- de la preuve du titre da!:s 1~ cor~fl_1t qw oppose_le possesseur~ 
son auteur (ou ses ayants cause ) , propneta1re ventable (ou pretendu tel) qUJ 
exerce l' actio n réelle de revendication o u l'actio n personnelle en vertu d 'une 
obligation de restitution née du contrat ou du délit (262). En réalité, la [onc
tion acquisitive u·aduit l'applicatio n directe de 1 'a rticle 227?, la fonctio? proba
toire concerne une hypothèse no n envisagée par cet arttcle et expnme son 
applicatio n par analogie (sur la diffé rence entre applicatio n directe et analo-

(257) Ci v. 28 j anv. 1953.1, Gaz. Pal. , 1953.1.218. 
(258) Paris, 23 juin 1937, D.H. 574: inventaire en présence d 'enfant du premier lit ou 

lorsque l'homme demeure débiteur de son ex-femme. 
(259) Paris, 3 ocL 1990, Gaz. Pal. 1991.1.113, n. Frémond. 
(260) Ces deux fonctions sont constamment rappelées par les auteurs, D oNNI ER, n. sous Ci v. 

2 mars 1976, D. 1977.354. 
(26l ) Alex WEI LL, Droit civil,« Les biens», 406. 
(262) L'action en revendication -à la supposer imprescriptible - . peu t s'e~erce r m~lgré 

l'extinction de l'action personnelle ou l'inexistence de celle-ct en ratson de 1 mcapaCtte de 
l'acquéreur (arL 1926 C.C.) ou l'absence de relations con tracwelles avec lUI (v. WEI LL, p. 43). 



gique du texte , v. supra, n os 29 et s.). On peut aussi distinguer effet absolu et 
effet relatif de la possessio n. 

67. La force probante: a) L'effet absolu de la possession. La présomp
tion irréfragable de propriété: La seule possession de bonne foi d 'un bien 
corporel acquis a non domino équivaut au titre de propriété . Le fait crée le droit, 
fait exception à un principe d 'évidence: " Nemo plus juris ... " (263) e t dénie 
l'action en revendica tion (264) . L 'effe t de la possession est immédiat. Il est 
absolu. Le possesseur est présumé irréfragablement propriétaire. La preuve 
contraire est interdite. Ainsi il est interdit au revendiquant de prouver, contre la 
présomption, qu ' il est le véritable propriétaire (265). Il lui est également prohi
bé d 'exercer l'action pe rsonnelle en restitution. En effet, l'obligation de restitu
tion est née soit d 'un contrat, soit d 'un délit. Or il ne peut y avoir d'obligation 
contractuelle de restitution en l'absence de toute relation directe entre le 
revendiquant e t le revendiqué. Il n 'existe pas non plus une obligation de 
restitutio n née du dé lit sauf en cas de dépossession invo lontaire du propriétaire 
originaire suite à un vol ou une perte de moins de trois ans (si l'acquéreur 
actue l est de bonne foi, art. 2279, al. 2) . L'obligation de restituer ne peut 
résulter ni d 'un abus de confiance (266), ni d'une escroquerie (267). L'action 
en revendication est seulement possible en é tablissant (en delwrs de la présomp
tion) soit un vol ou une perte de l'objet de moins de trois ans (hypothèse qui ne 
sera pas examinée ici) (268), soit une circonstance de nature à détruire l'exis
tence de la possession ou affecter ses qualités. 

68. Circonstances destructrices de l'existence de la possession: Il s'agit de 
toutes circonstances qui anéantissent la possession dans ses deux éléments: 
matériel e t moral. L'élément maté rel consiste dans la mainmise, réelle, conti
nue, paisible sur la chose (corpus). L'élément moral signifie de se comporter de 
bonne foi comme propriétaire (animus domini) . 

69. Circonstances destructrices de l'élément matériel de la possession ... 
La possession réelle ... : La possession est, comme la ré tention, un fait, une 
notion réelle et même physique, charnelle, rustique, rendant irrecevable toute 
définition stipula tive (269) (c'est-à-dire conventionne lle sans égard à la nature 
des choses) et qui suppose une tradition effective (transmission de la main à la 
main) et non fictive ou feinte à travers une simple remise de le ttres de voiture e t 

(263) La nulleté de la vente de la chose d 'autrui est écanée, Ci v. 12 déc. 1921, D. 1922.1.28. 
(264) Req. 21 nov. 1927, D. 1928.1.172. 

(265) Rapp. Bricoun sous Req. 21 nov. 1927, D. 1928.I.l72. 
(266) Civ. 6 juill. 1886, D. 1887.1.25. 
(267) Civ. 19 j anv. 1928, D. 1929.1.45. 

(268) Civ. 1•·• juin 1977, B. 1, n"' 2, 61, p. 206; Civ. 10 mai 1950, D. 1950.429 (une pouliche 
appartenant à Dame Poulet) . 

(269) Sur la différence entre d éfinition réelle et définiLion stipulative, Franco BONSI GNORI, 

Concetto di dùi.Uo e validilàgiu1·idice, Milano 1985.127. Addesur les définition s en droit, Rev. de la 
Rech. fuT. 1984.4.1 013 et s.; 1986-4, 11 et s. 

, . , b li u ement des marchandises (270) ?l~ en-
récépisses qm representen~ sy; e ~é~icules qui est un document aclmmistra
core la remise de carte gnse 

tif (271) . . . . L discontinuité vicie la possession irr:-
70 .... La possessiOn continue .... . a mobiliè re Celle-ci crée instantane-
.. - · 'affecte pas la possession · . 

1 mobihere mais n . . d d rée Cependant il est admts que a 
ment la propriété, sans con~t?on e u 1 .taire de l'acq' uéreur de bonne foi 

., , '- . t a · le dessaisissement vo on . . . 
propnete s e tem p I . . . t mment e n lui restituant, sur JI1VltaUon 

cl riétaire ongmatre no a , .l 
en fave~r. u p~op. , (272) Cela a pu surprendre car le possesseur :tai 
des policiers, 1 objet vole .. - , e cesse as en cas de non u sage meme 
devenu propriétaire. Et la propn.ete n 1 p -· , té de J'article 2279 du Code 
prolongé. Mais il ne faut pas o~tb~ter ~~e ao~;:s~;~~. La disparition de la cause 
civil est fondamentalement causee pal a P -·, ' ) (273) 

. • celle de l' effet (la propn ete · 
(la possessiOn) entrai~e . . ble . La viole nce transforme la possession e ~ 

71. ... La possessw~ pa1~1 •• • • 1, , 1, t matériel de la possession mais 
· (274) Elle demoht donc e emen · 

usurpation . . l'acquéreur a non domino de mauvaise 
aussi son élément moral en constituant 

foi. . d l' , 1, ent moral de la possession : 
72. Circonstances des~ctnces e ~ée;e la bonne foi de l'acquéreur e t 

L'élément moral de la possession est campo. d . ') 
d fait de se comporter en propriétaire (anzmus omznz . - . , d 

u . . b nne foi résumée et appreoee au moment e 
73. . .. La bonne f01·:· : La 0 

1 
' P de l'acquéreur de ti·aiter avec le 

J'acquisition (275) ' conSISte dans a croza~:~ l de ce tte croyance OU en pré
véritable propriétaire (276). Elle celsse a ~ _at~ Ainsi l'acquéreur est de mau-

ur l'origine de a propne e . • 
sen ce de soupçons s 1 . u' il tire de l'opération des avantages 
vaise foi s' il « ferme les ye~lX ,, a OJ s q b'l sans la payer (278) ou un tableau 
. . (277) . . acquénr une automo 1 e d' 
msohtes . ex. . . - (279)) à un faible prix, ou une œuvre art no n 
de maîti-e (Toulouse-Lautrec - Il une toile inachevée sur laquelle le 
en~ore e?trée clans 1: comme.rc~et~i\~.Jl gation , comme ne pouvait l'ignor~r 
pemtre na pas exercbel son cl(~o~~) ou un obje t entré clans le commerce mai s 
tout marchand de ta eaux 

(270) Alex WEILL, op. cil. 414, n" 2. . . l'espèce il y a eu remise de la 
. 1 d ' 1947 S 1948 2 193 n . Lemereter. en ' (271 ) Rwm, c, ec. • · · · ' 

carte grise Cl du véhicule. c· 3 ma't 1960 Ga• Pal. 1960.2.69. 
. -0 D 1950 125 n Lenoall' 1v. ' -· 

(272) Civ. 11 jum 19!:> • · · ' · ~ . d ' ble Rev. lT. dr. civ. 1989.6.97: 
MuLLER, " L'acquéreur de bonne •O• . -u;t meu .. ' 

(273) Comp. - ar l'idée de propn ele cond•uonnelle. 
l' auteur explique cette consequen~e p . 28 1991 D. 1993, som. 34, n. Robert. 

) A ro os d'une alte•·cauon, v. Cnm. oct. ·• , 
(274 ~ p 1977 D 1978.42 n. Kchrig; Gaz. Pal. 1977, 2.262, n. I . M. 
(275) Cnm. 24 11ov. • · ' 
(276) Civ. 23 mars 1965, B. 1, 11" 206, p. 151. 
(277) Civ. 11 j anv. 1937, D.H. 1937.97. 
(278) Dijon, 2 déc. 1942, D.C. 1944, n. Lalou. 
(279) Civ. 16 juin 1971, D. 1971.566. 
(280) Orléans, 17 mars 1965, Gaz. Pctl. 1965.45. 



~vec _cla~se de réserve ~e proprié té (281) . De même, la femme ne pouvait 
1_~nOI er 1 absenc~ _d<; d rott de son auteur, son mari, qui a ache té avec clause de 
reserve de propnete, do uze volumes de la collection "chefs-d 'œuvres de Sha
kespeare » (282) . 

74 .... L'animus domini .. . : L' animus domini consiste dans le fait de posséder 
pour s?n p rop:e c~mpte ._ P~sséder pour le compte d'au trui tran sforme la 
possess~on e~ deten twn grec~~~·e, e~~ressio_n aussi pléonasmatiq ue que cell e de 
posses~10n reelle . La p1 ecan te qm mterdit de conserver la chose contre la 
vol~nte de son :~contractant, n 'empêche pas le gagiste (pourtant tenu à resti
tuei ) -~ya~u tratte a non domino, d 'opposer son droit réel au tiers véri tabl 
propnetau·e (283) . ' e 

, 75. Circo~tances affectant la qualité de la possession ... La clandestini
te ... : Chaqu_e fOis que la ~landestinité é tait re tenue, pour exclure l'article 2279 
du Code CIVIl, ell: affectait plu tôt l'existen ce mêm e de la possession en détrui
s~nt la bonne ~01 du_ possesseur (284) . En matièr e mobilièr e, la clandestinité 
n est pas en s?1 un vtce affectan t la quali té de la possessio n. Pourquoi? Parce 
que_la po~sesswn des m~ubles e_st intimiste (285) : ,, II n 'est pas d' usage d 'affi
cl~er ses tt tre~ de ren te a la fene tre et peu nombreux sont les pa rticuliers ui 
e~pos~n t leur s_ tableaux dans les galeries d 'art , (286) . II é tai t ·u é ue : la 
~etent10n , de t1tr~s _au p o_rteur,, non susceptibles_ d :usage com~u~ , dans un 
ott,re lo ue sans dtss1mula_uon , n est pas de nature a v1cier la possessio n ,, (287) . 

Il~ Y a p~s _non plu~ de VI~e ? ans 1~ dé ten tion par un Israélite, pour échapper 
~ux sp~hau~ns naztes, d Objets d art (l ivres, estampes, tableaux de maîtres 
1mpress10nmstes) dans un coffre de banque (288) . 

, 76: .. . L'équivoque ... _: L 'équivoque est le vice le plus fréquemment invo
qt~e sm tout da~s l~s conflits opposan t le possesseur à son auteur. Elle résu lte
rait de la cohabita tion avec paren ts (289), domestiques (290), secré taires (291) 

(281) Com. lJ mai 1993, D. 1993.l.R.145. 
(282) Civ. 4 avr. 1984 B 1 n" 130 108 · 

13 [é . 1980 D 1980 9 ' . ' p. ' v. en sens contraire dans la même affai t·e Civ v1. , . .4 1, n. Roben. ' · 

(283) Civ. 19 janv. 1928, D. 1929.1.45; adde, Com. 28 nov. 1989 R. 4 n" 300 209· aa 
op~~.:ablde alu vel ndeur avec cla~t se de réserve de propriété sauf si le' vencÎeur avait~on~t~é ~: 
mat Ise e a c 1ose, Co m. 13 fevr. 1990, B. 4, n"' 45, 38. 

(284) Rcq. 5 avr. 1890, D. I89 l.I .388. 

(285) PtANIOL, n. sous Nancy, 30 déc. 1891, D. 1892.2.441. 
(286) MtWER, n. sous Pithiviers, 3 nov. 1943, D. 1944.135. 
(287) Civ. Il j u in 1991, B. I, 11°' 199, 130. 

(288) Paris, 3 oct. 1990, Gaz. Pal. 199I.I.l13, n. Frémond. 
(289) Enu·e oncle et n ièce Req 16J·an , 1901 S 1902 1 85 -

19ll , S. 1912.1.8. ' · ' · ' · · · ; en tre mere et fi ls, Req. 21 juin 

(290) Civ. 24 avr. 1866, D. 1866.!.347. 

(291) Un secrétaire d 'un homme de lettres, Paris, 19 déc. 1984, Ga.z. P(d. 1985.!, som. 32. 

ou entre conjoints (292) ou ... concubins (questio n qui sera exammee plus 
loin) . Selon une opinion largement partagée par la communauté des juristes, le 
vice d 'équivoque rend inapplicable l' article 2279 (293) . Le possesseur équi
voque perd la propriété e t doit restituer le meuble. Ainsi l'équivoque qui n 'est 
qu 'un vice affectant seulement la quali té de la possession , sera it assimilée aux 
circonstances qui dé truisent l'existen ce mêm e de la possession à l'instar de la 
mauvaise fo i. Or, comme le dit excellemment la 1re chambre civile de la Cour de 
cassation le 13 juin 1963, ce vice d 'équivoque est sans rela tion avec la mauvaise 
foi, << l 'équivoque supposant le dou te dans l' espri t des tiers mais non dans celui 
du possesseur » (294). Logiqueme nt, le vice d 'équivoque n 'est pas un e preuve 
d 'inexistence mais d ' imperfection de la possession. S' il évince l'article 2279 du 
Code civil dans sa fo nctio n acquisitive , il ne doit pas automatiquement dénier 
tout effe t à la possessio n (fo nctio n probato ire) . Le vice transfo rme la possession 
parfaite en possessio n imparfaite, la présomptio n irréfragable de proprié té en 
présomption simple, l' effe t absolu de l'article 2279 du Code civil en effe t rela tif 
avec possibili té d 'application an alogique de ce dernie r. 

77. L'effet relatif de la possession. La présomption simple de propriété: 
L'article 2279 du Code civil envisage une seule e t unique situa tio n : possession 
parfai te de l'acquéreur du meuble corporel a non domino, le confli t opposant le 
possesseur au véritable proprié taire. L'article 2279 cesse de recevoir applica
tio n directe dan s tous les auu·es cas: possession imparfaite de l'acquéreur a non 
domino o u encore lorsque le conflit oppose le possesseur à son auteur (ou ses 
ayants cause), que la possession soit parfaite o u non. En pareilles hypo thèses, la 
possession ne constitue plus une présomption irréfragable de p roprié té (appli
cation directe de l' article 2279 du Code civil, foncti on d ite acquisitive) mais 
une présomptio n simple (application an alogique, fo nc tio n di te pro ba to ire) 
susceptible d 'être renversée par la preuve con traire. 

78. Première hypothèse : possession imparfaite de l'acquéreur a non domi
no: Si le véritable proprié taire réussit à dé truire l'é lément maté riel ou moral de 
la possession, il gagn e aussitô t le procès. S'il a seulement réussi à démontrer 
l'imperfectio n de la possessio n (l'équivoque), il doit, con trairemen t à l' opinion 
dominante, continuer le combat judiciaire. Il ne peut certes pas faire é tat d' une 
obligatio n de restitution née du contra t en l'absence de toute re la tion contrac
tuelle avec le défendeur. Il peu t, en revanche , exercer l' actio n e n revendication 
quelles q ue soient les circonstances de sa dépossession . Il peut donc faire é tat 
non seulement du vol ou de la perte de la chose (cas envisagés dans l'ar t. 2279 

(292) Paris, 23 j anv. 1937, D.H. 1937.574; Ci v. 16 juin 1971, B. ln"' 167; Ci v. 7 déc. 1977, B. I, 
n"' 469, 372. 

(293) Ex. WEILL, ojJ. cit., p. 430 << en démon tran t que la possession est en tachée de l'un de 
ces vices (dont l'équivoque), le demandeur écartera la présom ption que le possesseur voulai t en 
déduire ''· 

(294) Civ. 13juin 1963, B. I, n"' 317,268. 



C.C.) n:ais aussi d'abus de confiance ou d'escroquerie dont il était victime. La 
~oursmte du ~ombat ~'impos~ tant que l'on n'a pas établi son propre titre et 
l absen__c~ d~ t1?·e de 1 a?~ersa1re . ~n effet, on ne saurait dépouiller un posses
se~~r, fut-il eqlllvo~ue , SI' 1 on ne demontre p~s que l'on est soi-même proprié
tau e, pas plus qu on n arrache un enfant a ses parents bénéficiaires d'une 
possessiOn_ d'état ambiguë, si l'on ne prouve pas la fi liation véri table (du moins 
la plus vraisemblable, art. 311-12, C.C.) de l' enfant. 

79. Deuxième hyp_othèse._ Conllit entre le possesseur et son auteur (ou 
ayants cause): ~e c~n~It peut eclater entre le possesseur et son auteur (ou ses 
ayants caus~~ c_ est-a-~1re la personne dont il a tenu directemen t la chose 
<.co~ ti-at, de lit, mventio~ ?u ti·ésor. .. ) . Cette hypothèse -no n e nvisagée par 
1 ~rode 2279 du Co_de c_nni-yrésente des points communs et des points de 
divergence avec la Situation visee par cet article. 

. 80. Points comm~ entre cette hypothèse et la situation visée par l'ar-
ticle 2279 du C:ode c_1vil ; Entre les deux situatio ns, il existe des points 
comm~ns, ce qt~l autonse l analogie :dépossessio n volontaire du demandeur et 
possessiOn du defendeur. L'analogie consiste dans les deux cas dans la dispense 
d~ preuve (295) . L: p~ssesseur a ~omino (comme le possesseur a non domino) 
n est p_as t~nu d~ faire etat de son t1ti·e, par exemple d'un acte translatif (296). 
<< Celui qm possede la chose qu'il prétend avoir reçue à titre de don manuel n'a 
pas, en principe, à faire la preuve de ce don » (297) . << En se prétendant gratifié 
par un don manuel, le possesseur allègue une défense inutile ,, (298). 

, .81. Points de dive~g~nce entre cette hypothèse et la situation visée par 
1 article _2279 du_ Code c1vil: En revanc_he, I~s de_ux situations présentent quel
ques pomts de d~vergence: 1) Le conflit envisage par l'article 2279 éclate entre 
le_rossesseur_qui a reçu la chose d 'un non-propriétaire e t le véritable proprié
~Ire . Cet a~ticl~ ne concerne pas le conflit enti·e le possesseur e t son au teur 
drrect. 2~ _L article 22?? s~ppose la bonne foi du possesseur qui croyait traiter 
av:c le ~entable propneta_1re. Cette b~n_ne foi n 'a pas à êti-e exigée dans I'hypo
Ù1ese_ o~ le p~ssesseur traite avec le ven table propriétaire et ne se trouve donc 
pas _VIc~m~ d un~ . quelconque _erreur (299). 3) Le créan cier gagiste - déten
r:u.I precaire-~_ s ~~ a con tracte a non domino peut opposer l'article 2279 au 
v:ntable pr?pnetair~ mai~ n~n s' i~ a eu affaire avec ce dernier. Ces points de 
d1v~rgence e~_anentl apphcatioi? d~recte de _J'article 2279 au profit d'une appli
cation ~nalog 1que_- pouvant avoir heu en raison des points communs - laquelle 
analog1_e ? e peut e tre qt~e po?dé_rée c?mme o n l'a vu précédemment à propos 
de la distinction entre 1 application directe et analogique des textes (v. supra, 

(295) Pau, Je• avr. 1890, D. 1891.2.232; Civ. l8j'anv. 1954 B. 1 n'" 93 18· c·1v l6j·u· 1971 
B. 1, n'" 199, 167. ' ' - • ' · 111 

, 

(296) Civ. 7 févr. 1952, B. 1, n•" 9 1, 81. 
(297) Civ. 28 avr. 1986, B. 1, n'" 106, 108. 

(298) Riom, 1···· déc. 1947, ojJ. cil., la réflexion esL inspirée de Planiol, D. 1892.2.442, c.e. 
(299) Civ. 8 déc. 1987, B. 1, n'" 338, 243. 

no 33) . La présomption irréfragable cède à la présomption simple (300), sus
ceptible d'être renversée par la preuve contraire. Et c'est là une 4• différence 
entre les deux cas. L 'article 2279 du Code civil dans sa fonction acquisitive est 
situé dans une zone ultra-sensible où la possession crée la propriété. Il est donc 
évincé dans son application directe, dès le moindre soupçon sur la qualité de la 
possession. La seule preuve de l'imperfection de la possession permet d'écarter 
l'effet absolu de la possession : la présomption irréfragable de propriété (à plus 
forte raison la preuve de l'inexistence de la possession) , alors qu'il ne suffit pas, 
contrairement à ce que l'on pense, de prouver l'imperfection de la possession 
pour lui dénier tout effet probatoire. La possession peut encore avoir un effet 
relatif et jouer comme présomption simple de propriété. Quels sont les moyens 
permettant de combattre cette présomption simple? 

82. Les moyens de combattre la présomption simple: Doctrine et juris
prudence font état de trois moyens pour combattre la présomption simple : 
preuve de l'absence de titre du défendeur; obligation de restitue r née d'un 
délit ou d 'un contrat; caractère équivoque de la possession (301). 

83 .... L'absence de titre ... : Si le demandeur parvient à prouver l'absence 
de titre du défendeur, << ainsi lorsque les héritiers é tablissent l'animosité du 
prétendu donateur à l'encontre du possesseur », il gagne le procès (302) . 

84 .... L'obligation de restituer .. . : Elle résulte d'un délit (escroquerie, 
abus de confiance, fraude ... pour rester dans l'hypothèse de la dépossession 
volontaire; le vol et la perte de la chose qui impliquent dépossession involon
taire étant envisagés par l'art. 2279, al. 2 c.e. ou d'un contrat: ex. dépôt (303), 
dépôt-vente (304), bail (305), prêt (306) ... Si le demandeur parvient à prouver 
la précarité de la détention, il appartiendra au possesseu r de prouver l'inter
version du titre (souvent do n manuel) (307) . Si le possesseur succombe dans 
cette preuve, le demandeur gagne le procès. 

85. . .. Le vice d'équivoque ... : Le possesseur cesse-t-il d'être défendeur dès 
que le revendiquant établi t le vice de possession? On l'affirme souvent à la suite 
de certaines décisions anciennes (308), assimilant ainsi, à tort, l'imperfection 
de la possession à son absence. La doctrine classique serait donc partisan du 

(300) Angers, l" juill. 1947, D. 1947.421, à ne pas confondre avec une décision ancienne 
jugeant que, dans LOus les cas, la présomption é Lablie par l'an. 2279 esL une présompLion simple 
(Nancy, 30 déc. 1891, D. 1892.2.441 , n. Planiol), ce qui esL évidemment inexacL. 

(301) Paris, l ''' avr. 1890, D. 1891.2.232. 
(302) Alex WEI LL, op. cil. 431. 
(303) Civ. 21juin 1978, Gaz. Pal. l 978 .2, Pan. 337; Civ. 25 l'évr. 1981,13. l, n'" 107.82, dépôl 

" conformémenL aux usages des orfèvres eL bijouLiers » . 

(304) Paris, 23janv. 1991, D. 1991 , som. 306, n. Roben. 
(305) Civ. 8 déc. 1987, B. I n" 338.243. 
(306) A propos de bijoux de famille , Civ. 20juin 1961, D. 1961.641, n. R. Savalier. 
(307) Civ. 7 févr. 1962, 13. l, n"' 9 1, 8 1. 
(308) Toulouse, 30juin 1890, D. 1891.2.328; Lyon, 12 mai 1932, D./-1. 1934, som . 23; Civ. 

21 oct. 1929, D. 1931.1.56. Possession équivoque, le défendeur cesse d 'êLre proLégé. 



tout (possession parfaite avec double fonction acquisitive et probatoire) ou rien 
(posse_ssion_ imparfaite sans aucune fonction m ême probatoire, à titre de pré
somption Simple de preuve). Or, logiquement le vice d 'équivoque est une 
preuve non d 'inexistence mais d'imperfection de la possession. L'article 2279 
du Code civil n 'exige la possession parfaite que dans sa fonction acquisitive, 
pour son application directe mais non dans sa fonction probatoire, pour son 
application analogique, essentiellement pondérée suivant le degré de simili
tude entre la situa tion prévue e t celle non prévue. Il n 'est de présomption 
i~Téfr~gable de propriété que fondée sur une possession parfaite. La présomp
tion Simple, tolerant la preuve contraire, peut, en revanche, être plus ou moins 
caractérisée. Une fois que l'on est sorti de l'unique hypothèse envisagée par 
l'art. 2279 (acquisition a non domino) c'est-à-dire de la présomption irréfragable 
(fonc~on a~guisitive), la possession, même imparfaite, peut j ouer comme pré
somptiOn Simple, comme toute autre présomption de l'homme. Une preuve 
insuffisante n 'est pas une preuve nulle ! (309) sino n on n' admettra au prétoire 
que ~'écrit,_ l'aveu et le serment décisoire (et encore ... ces modes de preuve 
sont-Ils tOUJOUrs concluants?) Certes, les tribunaux ont tendance à donner gain 
de cause au demandeur gui, après avoir ré ussi à ébranler la possession du 
défendeur, parvient à établir sa proprié té antérieure. Mais cela ne signifie pas 
gue toute possession imparfaite so it systématiquement sans aucune valeur pro
batoire . La jurisprudence s'explique aisément: << Il est naturel que la possession 
ancienne, mais parfaite, l'emporte sur la possession nouvelle, mais imparfaite, 
quand on n 'établit pas l'origine de celle-ci. Une présomption plus forte l'em
porte sur une présomption moins forte, voilà tout. Mais, si la possession du 
revendiquant n 'offre pas e lle-même toutes les qualités requises, présomption 
contre présomption, des possessions plus ou moins vicieuses ayant é té exercées 
de part et d 'autre à des époques différen tes, celle des possessions qui sera la 
moins vicieuse, la << p lus ple ine >>, devant triompher, ce n e sera pas nécessaire
ment celle du revendiquant, encore que l e dé tenteur actuel ne fasse pas voir la 
source de la sie nne ,, (310). La possession imparfaite- affaiblie mais non dé
trui te - est, clone, à ranger parmi les présomptions de l'homme. 

. _ 86 .... Autre~ présomptions de l'homme ... : La présomption de propriété 
~ree de la possession peut être remplacée ou consolidée par cl 'autres présomp
tiOns de l'homme .. . Ex. : épreuve de mémoire sur un animal (311) ... ,assurance 
elu mobilier prise par l' un des époux (312) ... le caractèr e ancien des meubles 
faisant présumer leur appartenance plutôt à la mère qu'au fils (313) ... , le 

(309) Comp. DIENER, D. 1978.392: ,, Une possession insuffisamment caractérisée n 'a aucun 
effet probato ire. » 

(310) Mimin., n. sous Pi th iviers, 3 nov. 1943, D. C. 1944. 137. 

(311 ) Grenoble, 20 juill. 1949, D. 1952.551 , n . Gervésie (comp. sur une épreuve d 'affection 
d 'un chien, le film J osepha, de Christopher Frank) . 

(312) Paris, 23 juin 1937, D. H. 1937.574, e n l'espèce, cette présomption ne fut pas retenue 
car " épouse ne j usti fiait pas de ressources pe•·sonnelles. 

(313) Colmar, 8 juill. J 960, D. 1961.299. 
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maître elu logis, propriétaire ou locataire, est pr_ésu~é propriétai:e des 
meubles (314) . Mais il s'agit toujours cl 'une présomptiOn simple susceptible de 
pondération (315) et de preuve contraire (316). Les p~oprié_tai~es _indi_vis_aires 
d 'un immeuble étaient déclarés propriétaires d'un objet qw y etait la1sse par 
l'un d'eux (317) . Dans l' arrêt rendu par la Cour d 'appel de Versailles- qui est à 
l'origine de la présente étude- les meubles garnissaient l'apparte~ent 
commun. Pourtant, la Cour n'a pas considéré ces meubles comme des biens 
indivis. 

2. - Situation des concubins 

87. Déficience du système immunitaire des concubins: Les concubins 
sont privés, pour paraphraser Jhering, << des ~uvrages a;_an cés ". ci_e défense e t de 
protection de leur ménage. Exemples : Il n y a p~s _d Imm~~ute e1: c~s de vol 
entre concubins (v. sujJra, no 45), l'article 215, alinea 3 qm m terciJt a c_haque 
époux de d isposer seul des meubles garnissant le Iog:~ent_ de la !am!l l ~ ~1: 
concerne pas les concubins. L'article 220-1 du Code ciVIl qm a pu etre uullsc 
par un conj oint pour réclamer la restitution ciL~ mobilier \318) ne s'appliqu_e 
pas aux concubins. Ces derniers seront en pem e de s~l~IClte~ qL~e leur so~t 
appliqué par analogie l'article 1538, aliné_a 3 ~u Cod~ civil qw cree une ~re
somption d' indivision entre les époux separes de biens. En revanche, 1 ar
ticle 2279 du Code civil leur sera applicable d irectement. 

88. Application directe de l'article 2279 du Code civil aux c~~cubins_ : ~ ~ 
homme remet à son fils, lors elu mariage de celui-ci, elu mobilier clesune a 
l'installation du j eune ménage. Le fils remet ce mobi lie r à s~ maîtresse e~ 
simulant une vente à celle-ci. Le père a pu valablement revendiquer ce _mobi
lier, resté sa propriété, e t dont le transfert dans l'app~rteme~t de la mai tresse 
n 'avait d 'autre but que de le dé tourner (319). Le meme raisonnement peut 
ê tre adopté en cas de remise p ar les parents de bijoux de famille, en vue d 'être 
portés par l' épouse de leur fils si ces bijoux vie nne nt à ê tre frauduleusement 
transportés dans le logis de la concubine du fil s (320) . 

(314) Civ. 31 janv. 1900, D. 1900. I.J 8 1, n. Poncct; S. 1902.1.33, n .. Naquct (l'immeuble 
appartenait à la mè re); e n sens contraire , Ci v. 12 ju ill. 1948, S. 1949.19 (l'nnmeublc appartenait 
au mineur). 

(315) O rléans, 25 juin 1909, D. 1909.2.243. La femme propriétaire de l' immeuble est pro-
priétaire d 'un g rand nombre d 'obje ts. 

(316) Montpe ll ier, 20 févr. 1952, D. 1952, som. 5 1. 
(317) Bordeaux, 20 mars 1978, D. 1978.390. 
(318) Nancy, 12 déc. 1968, D. 1969.299, no te Foulon-Piganio l. 

(319) Rcq. 22 nov. 1932, S. 1933. 1.60: l'an·êt fait état de la f1·aud~ et cl~ lasim~latjon de la 
pré te ndue vente consen tie par le ftls à sa maîtresse ainsi que du caractere p1-ccaJre, eqUivoque ct 
clandestine de la possession. 

(320) Le droit de suite des paren ts scjusti fte elu fa it que la Cour de cassation considè re q~te 
la possession des bijoux est équivoque en raison de l'origine du bien et non de sa nature, C1v. 
20juin 1961, ojJ. cit. 
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89. Concubinage et absence de cohabitation : Le Tribunal de Pau a pu 
considérer que la possession de la concubine n'est pas entachée d'équivoque 
en précisant que l'amant résidait dans la maison de son père où il avait son 
argent et ses papiers (321) . L'absence de cohabitation ne met pas la concubine 
à l'abri de toute poursuite. Si un homme installe sa maîtresse dans un apparte
ment garni de meubles dont il garde la propriété, cette femme est susceptible 
de commettre un abus de confiance en aliénant les meubles dont elle est 
dépositaire (322) . 

90. Concubinage et cohabitation: La cohabitation ne rend pas de plein 
droit équivoque la possession des meubles. Un e con cubine était fondée à 
revendiquer des meubles lui apparten ant et qui avaient été saisis par le créan
cier de son concubin (323) . Lorsque la jurisprudence considère que la cohabi
tation rend la possession équivoque, c'était pour évincer l'article 2279 du Code 
civil mais sans abou tir à la propriété indivise entre concubins (324) . De même, 
la Cour de cassation a rejeté le pourvoi dirigé contre une décision qui écartait le 
témoignage des tiers relatif à l 'achat en commun du mobilier garnissant le 
logemen t de la fami lle (325) . 

91. Concubinage et indivision: Certes, on peut citer un ar rê t de la Cour de 
cassation selon lequel l'association sentimentale a pu créer une indivision entre 
des concubins pour les meubles dont ils ont la libre disposition. Mais cette 
affirmation était destinée à écarter la société de fait concernant le fonds de 
commerce qui n 'appartenait qu 'au seul concubin (326). Cette décision était 
rendue dans le sens du rétrécissement de la propriété entre concubins et non 
dans le sens de son élargissement. Et lorsque l'indivision fut admise entre 
concubins, cela ne conduisait pas au partage par moitié. Ainsi l'Arrêt rendu par 
la Cour de Rennes le 19 décembre 1833 (327) avait attribué à la concubine qui 
ne parvenait pas à prouver sa propriété exclusive après le décès de son concu
bin, le quart du mobilier! Décidément, concubinage et meubles, s'ils sont des 
thèmes de liberté (v. supra, n o 9), ce n 'est pas pour s'enrichir mutuellement. 

meu bles, accessoires de la personne (le droit international privé ne soumet
Iii pas la succession des meubles à la loi du domicile du défunt?) ne risquent pas 
d 'être emportés par l'ami qui s'en va. 

(321) Pau, 12janv. 1874, D. 1875.2.15. 

(322) Émile GARÇON, Code j;énal annoté, 1901-1 906, an. 379, n" 211; adde, PIERRA RD, 1947, 

r

.C.P. 11.3779. 

(323) Paris, 3 mai 1993, D. 1993, som. 305, n. Robert. 

(324) Civ. 21 févr. 1956, D. 1956.257; adde, sur la possession clandestine et précaire de la 
concubine, Reg . 15 avr. 1890, D. 1891.1.388. 

(325) Civ. 2 déc. 1968, B. I, 11°' 305, 231. 
(326) Com. 27 juin 1961, n"' 297,-255. 

(327) Cité en note sous Paris, 19 aoüt 1851, D. 1854.2.84. 
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92 Un ordre caché : Derrière le désordre apparent qui rè~ne en la -~a-

.' t. d e' fie la synthèse (d'où l'abondante li ttérature sur le SUjet), dern~re 
uere e - 1· - d ·e bien l'impression de chaos et d'incohérence, se cache, en re~ Ite, un or I 

Ad' Le droit cède sur les créances, des créances au r abats, s?m~e toute (un 
~~c;~rs une << obligation naturelle,, une indemnité po~r enn chtssement sans 

) mais il ne cède pas su r la propriété, sauf exceptwns r~re_s (nos 48, 55~ · 
~~~:~·donc là que réside le secret intime du combat feutré hvre par le d roit 
contre le concubinage. 

93. Limites de la juridicisation : Le con::1~ina~e, à la diffé~ence ~u ma
ria e n'est as un moyen d 'acquérir la propnete. VIvre hors _man age, c_ :s: un 
pe~ vivr e hcfr.s la grâce de la propriété. Le refoulement d;1 ?r~It, de propnete e~t 
le signe distinctif du concubinage, la marque d_e s~ s_pe_o_fio~e profonde e t a 
limite difficilement franchissable de de sa parfaite JUIIdiCisatwn ... 
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